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Cet écrit était destiné à paraître à l’ouvertare de la ses- 

a ion , on Novembre 1838. Maia dea circonstances politiques 

bien graves ayant absorbé l'attention des Chambres et du 

Pays pendant plusieurs m ois, la publication a dû en être 

ajournée jusqu’à la  fin d ’Avril 1839.
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íe Le Pays ne peut consentir íi ce quo certaines por
tions du territoire» soient victimes de désastres, tels 
que les inondations; surtout lorsqu’ils tiennent a une 
cause politique. Sous ce rapport il y a solidarité entre 
toutes le provinces# »

Rapport sut le Projet de construction de ce Cattai, 
présenté à la Chambre des Représentants par Mr Notiiomd , 
JJ in if tre des Travaux publics, le B Décembre 1Ö37, 
page SUS*

INTRODUCTION.

Plusieurs queslions importantes se rattachent au 
Projet de construction d ’un Canai pour l'écoulement 
des eaux des Flandres. Je désire les traiter à part et 
par forme de Mémoire. La Chambre est saisie de tou
tes ces questions depuis la présentation du Budget de 
i835. Il est impossible qu’elle diffère plus longtemps 
de les résoudre.

Je me propose d’établir dans ce Mémoire :

I . Qu’avant notre première séparation de la Hol
lande, consacrée par le traité de Munster du 3o Jan 
vier iG.jô, nous étions en possession des moyens les 
plus abondants et les plus efficaces pour décharger 
promptement le pays de ses eaux , et à mesure qu elles 
y  entraient. Avant le traité de Munster nos côtes 
étaient quelquefois, il est v ra i, désolées par des 
inondations d ’eau de m e r, produites par des ouragans
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cl favorisées par le mauvais entretien des dunes ( i ) ,  
mais on n’y éprouvait pas, comme aujourd’h u i, le 
fléau prescpi’annnel des inondations pluviales.

I t .  J ’essaierai de prouver que , par suite de différen
tes stipulations des traités de M unster  et de la B a r
riè re ,  quelques-uns de nos moyens d'écoulement nous 
ont été enlevés, et que ceux qui restèrent furent sen
siblement détériorés.

Depuis que la Hollande fut reconnue indépen
dan te , elle fut constamment l ’alliée de la maison 
d'Autriche. Dans les différentes guerres que ces deux 
puissances eurent à soutenir contre la F rance, l’Au
triche ne s’opposa point aux travaux de défense dus 
Hollandais dans la Flandre-Hollandai.se ; elle regarda

( 1 ) La Chronyka ran Flaendcren, tome 11, page ¡lit, cu 
parlant de l'épouvantable inondation du 10 Novembre 1077, 
dit positivement nue la principale cause de ces désastres était la 
négligence des administrations des écluses cl des digues. Yairi 
suu texte : « De scharde is hier niet berekenlyk, de welke 
« door de onagUaemheydt dur .Sluyttnectltn was iiigevoiTt j ge
it merkt dat sy w er nauwkeurig warren oni bet mngestoldt ilycik-
* geldt op le baelen cu tiyl lo p u n ta n , bet .wolk sy meer bo
li stelleden to l onnuttige gebouwen en kuopingen . nis tol bet 
« noodig onderhouden vau dyeken en sluysim. » l'.etto inunda
tion lit périr plu» do liü.ÜOO personnes ot abinm 19 villages.

M archandi» exprimo lo niciuc opinion ; « Oh «¡¡gores, dit-il, 
i. claustraque m arinum , per sücortlinm, avarilianujuo Íuamhitn- 
« riorum , íncustudita. »

Ces inondations jellércut uno consternation si profundo dana 
le pays. que jusqu’à  la révolution française, les dimes des vil
lages de Nieuwiminster, YVenduync et autres voisins de la m er 
s’adjugeaient avec la clause : Quo s> l’eau ile mer ranuii d dé
truire Jet céréales, remis« pleine et entière ferait aeeonlce à l'ad
judicataire. Ikv tco ea i, Jaarboeken can den Lunde cnn,den F ry  en, 
'lom e I ,  pago »xt.

( 5  )
tous ces travaux comme élant faits dans l ’intérêt d ’une 
défense commune. Elle permit donc de changer nos 
moyens d'écoulement eu moyens d ’inondations eu 
temps de guerre. Là où nous avions un accès libre 
a la mer par le Z tty t t  ou par le B ra k m a n . la 
Hollande vint le barrer par une digue et une écluse 
d’inondation.

Ce laii est la cause la plus active des ensablements 
rapides de tous nos débouchés.

Ces ensablements ont eu pour effet de rendre de plus 
en plus incomplet l'écoulement que nous avions avant 
le traité de Munster. Plus cet ensablement à augmen
t é , plus aussi s’est élevé le niveau des eaux stagnan
tes dans l’intérieur de nos terres. E t plus le niveau 
habituel de nos eaux intérieures est élevé, moins il 
faut de pluies pour les faire déborder et produire des 
inondations,

Les choses en sont venues à ce point au jourd 'hu i, 
que le niveau habituel de nos eaux intérieures em
pêche de cultiver beaucoup de terres qui autrefois étaient 
très-productives , et que s'il survient eu outre une sai
son pluvieuse, soit en hiver soit en autom ne, une 
inondation vient inévitablement s étendre aussi sur les 
terres cultivées et enlever à l'homme le fruit de ses 
sueurs. L)e sorte que les inondations pluviales, qu'on 
ne connaissait pas ici avant le traité de M unster, a r
rivent maintenant plus ou moins fortes presque d ’an
née en année.

Lest doue par l’alliance politique de la Hollande 
avec l’An triche que nos débouchés actuels sont devenus 
très-mauvais. En o u tre , depuis notre émancipation po
litique, ces mauvais débouchés se trouvent tous, à 
1 exception d ’un seul, sur le territoire étranger. Donc 
nécessité absolue de se faire de nouveaux débouchés.
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III. Je pourrai doue conclure que , puisqu’il est prou

vé , (|uc la nécessité de la construction du Canal de 
Selzaete à la mer du Nord est uniquement produite 
par des causes politiques, soit pendant l’existence de 
l’ancienne Belgique, soit parles événements de i 83o , 
c'est à l ’É ta t Belge seul à supporter les frais de cette 
construction.

d iv is io n . Voilà les trois points auxquels je tâcherai de don
ner lotis les développements nécessaires. Ils peuvent se 
résumer dans les termes suivants :

C h a p i t r e  I. F a it s  h is t o r iq u e s  , exposant l'état de nos écoule
ments vers l'époque du traité de Munster. 

C h a p i t r e  II. F a i t s  d ip l o m a t iq u e s  , exposant l’état de nos écou
lem ents, tels que nous les ont faits les traités do 
M unster, du 3o Janvier 1648, de la Barrière, 
du i 5 Novembre 171b, et de Fontainebleau, 
du 8 Novembre r”05.

C h a p i t r e  III. C o n c l u s io n s  ¡i tirer de ces faits, par application du 
principe : C'est du f a i t  que résulte la droit. Telle 
est la filière d ’idées que j’aurai à parcourir, 

ri ne Oui On voit assez par ce qui précède , que les questions 
DT'iuix m» que je traite sont indépendantes de notre position
11 Hoiundc, a c tu e lle  v is -à -v is  d e  la  H o lla n d e . O n e  la  p a ix  s e  fasse jxmr faire le  ̂ ^  *
Canai. des dem ain, que la rive gauche môme de l’Escaut 

nous appartienne, et il u’en sera pas moins v ra i, q u e  
nos débouchés par le Z w y n  et le B rakm an  sont con
damnés à se voir comblés dans un avenir peu éloigné , 
et qu'il n y  a d ’autre remède à ce m a l, que de se faire 
un débouché tout direct sur la mer du N o rd , tel que 
l’indique le projet.

A insi, quelle que soit la tournure que prennent 
les négociations pendantes avec la  Hollande, la lé
gislature ne peut assez tôt s’occuper de la discussion 
d’un P ro je t, dont l ’exécution après tout ne sera que 
la réparation d une longue injustice.

CHAPITRE PREMIER.

Avant notre émancipation politique, l ’écoulement 
des eaux des Flandres s’opérait i° dans le C a n a l  d e  
T e rn e u z e n  , 2" dans le B ra k m a n  , 3 °  dans le Zvvyn.

Les écluses d ’embouchure de ces différents écoule
ments sont :

Dans le C a sa l  de Terneuzen , lecluse d'Amélie , 
située au Sas de Gand.

Dans le B n a k xi a h , les écluses de Philipp ine, 
d’Isabelle et du Capitaelcn-Dam.

Dans le Zvvvn, les écluses du Watergank d’Eecloo, 
de l ’E ed e , du Pasvvater et celle du ilazegras ( a ).

( 2 ) Rapport sur le Canal de Selzatle, au nom de la Commis
sion des Travaux publics, par M . D e P u y d t, et présenté à  la 
Chambre, à la séance du 18 Décrier 1836. lieni. Rapport de 
Ht, le M inistre des Travaux publics,  présenté à la Chambre le 8 
Décembre 1837, page 0 .
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■ Sous le Royaume des Pays-Bas nous avions donc, 

eu to n i, huit écluses , dont sept seulement débouchent 
directement dans la m e r, l’écluse d 'Amélie n é tan t 
qu'une écluse secondaire, puisqu'elle dépend des écluses 
de Terrwuzen. Notez, bien encore que de ces huit 
écluses, sept se trouvent aujourd’hui sur le territoire 
Hollandais.

O r, avant le traité de M unster, nous avions les 
communications directes à la m e r , libres et indépen
dantes de toute autre écluse, dont rém unération va 
suivre :

i0 Une bel le écluse directement dans la mer du Nord 
à B i. a s k  e«  b e a c e ;  elle avait 35 pieds d’ouverture 
( (Va - S-« ). J'aurai plus loin occasion do dire com
ment cette écluse a été enlevée à l'agriculture en itiriG.

2° L'écluse dite Eyeksmtxs , aussi directement sur la 
mer du N o rd , à I le y s l ,  à-peu-près à l’endroit où 
l'on projeté de faire déboucher le Cattai de Selzaete. 
Le trop grand voisinage de l’écluse qui Va suivre a 
laii abandonner celle-ci.

Les deux débouchés que je viens de nom m er, sont 
marqués sur une grande Carte du Franc de Bruges, 
peinte à l ’huile et sur toile par Pierre Fourbus cri 1571 , 
cl exposée dans une des salles de l’Ilùlol-de-Vilie de 
Bruges, ainsi que sur la Carte du Comté de Flandre 
par O rtelius, de îüqo.

3° L'écluse Isabelle , avec un fort de Ce n o m , 
• sur le Xvvïn , pas loin de l ’endroit où sc trouve actu

ellement l ’écluse du IIazkgras. Le général Hollandais 
Salich , après s'ètre rendu maître du fo rt, fit sauter 
cette écluse, dans la guerre pour la succession d ’Es
pagne en lyo.j. Le général Coehorn , surnommé le f 'uit
ban hollandais, avait fait une tentative inutile sur 
o* fort, deux années auparavant.

( 9 )
C e n 'e s t  q u e  q u a tre -v in g t-d e u X  a n s  p lu s  l a r d  , en  

1 7 8 6 , q u e  J o s e p h  I I  fit r e m p la c e r  c e t te  é c lu se  p a r  
c e lle  d u  H asîb g k as.

4 °  L e c lu s e  d u  F o r t  S . D o s â t .  C e f o r t  f u t  c o n s t ru i t  
en  i 6 o 5 . 11 e s t  e x p re ss é m e n t s t ip u lé  p a r  l ’a r t ic le  1 7  d u  
t r a i té  d e  la  B a rr iè re  d u  iS  N o v e m b re  1 7 1 5 , q u e  les 
p o r te s  des éc lu ses q u i se t r o u v e n t  d a n s  l ’i n té r ie u r  d u  
f o r t , s e ro n t  n o n  se u le m e n t o u v e r te s  , m a is  en lev ées  en 
te m p s  d e  p a ix .

5." Le Canal la té ra l, à la droite de l’ancien Canal 
de Bruges à l’Ecluse. Ce Canal est désigné dans les 
aucienues Cartes sous le nom de Z o d t e v a e r t  ( Canal 
d’eau salée). H communiquait directement avec le 
Z w y n  , l’écluse du P a s w a t e r  , qui lui coupe cette 
communication directe aujourd'hui, n'existant pas à 
l ’époque du traité de Munster.

6 ° L 'é c lu se  des te r re s  a u  N o r d  d e  l a  L ik v e .

7 0  L e c lu s e  d es to rre s  a u  S u d  d e  l a  L ie v e .

Ces d e u x  é c lu s e s , m a rq u é e s  s u r  la  c a r te  d e  P o u r -  
b u s  so u s  le s  n o m s  d e  N o o h d  -  o v e r  -  L e t k  -  S t u v s  e t  
Z u v d -o v e r - L ë ï k -S i .uvs ( 3 ) ,  d é b o u c h a ie n t d a n s  le  Z o u 
t e  v a l u t  e t  c o m m u n iq u a ie n t  a in s i  d ir e c te m e n t  a v e c  le  
Zvvyn. Ces d e u x  éc luses e u r e n t  b e a u c o u p  à  so u f f r ir  d a n s  
les  d e rn iè re s  a n n é e s  a v a n t  la  p a ix  d e  M u n s t e r ,  m a is  
ce m ê m e  t r a i té  o r d o n n a  , p a r  l 'a r t ic le  7 1  , d e  r e m e ttr e  
les ch o ses d a n s  l e u r  p re m ie r  é ta t  : L a d ig u e ,  y  e s t-il d i t ,  
traversant et bouchant la  rivière De Soute ,  près de 
S, D ona t, sera à I ce et ouverte.

Jaerboeken  
v a n  Brugge*

(¿1) Let. Flamands emploient assez indifféremment les mots 
Ltyo  ou Lie va pour désigner la L ia  e s
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8 ° L ’écluse  S . Jo b  av ec  u n  fo r t  d e  ce  n o m , d o n -  

c w  ( « .  n a n l  su r  1111 a f flu e n t d u  Z w w t n o m m é  C hena  i. d e  
n«i¡.), coa- L a f s c u e u r e  ( L a f s c h e u r s c h e - g a t  )  ; c h e n a l , k  l ’é p o q u e
ran t d ’rau  '  .  . ,  , , ,  J ,  ,
fcordcdctrr d o n t  je p a r l e ,  si la rg e  e t  s i c o n s id e ra b le ,  q u i l  s a -  
rauscaupeutv a n ç a i t  ju sq u ’à  M id d e lb o u rg  en  F l a n d r e ,  d o n t  i l b a i -  
pa*«r. g n a i t  les m u r s  ( 4 ) .  L e  f o r t  S . J o b  f u t  a b a n d o n n é ,  

e t  en  1 7 3 6  u n e  n o u v e lle  éc luse  f u t  c o n s t r u i t e ,  m a is  
p lu s  ra p p ro c h é e  d u  c h e n a l .  C 'e s t  l ’é c lu se  q u i  s’a p p e lle  
a u jo u rd ’h u i  I’Ê c l t j s e - B le u e .

9 0 L ’éc lu se  d u  P o ld h e  d e  M a d d eg h em  , d é b o u c h a n t  
d a n s  le  m êm e  c h e n a l  d e  L a p s c h e u r e , p rè s  d e  la  lig n e  
d e  s é p a ra tio n  d es c o m m u n e s  d e  L a p s c h e u re  e t  d e  
M id d e lb o u rg . C e tte  v ie i l le  é c lu se  d e  m e r  e x is te  e n 
c o re  , m a is  sa n s  la  t r a d i t i o n  re c u e illie  d e  l a  b o u c h e  d e  
q u e lq u e s  v ie i l l a rd s ,  je  n e  l ’a u ra is  jamais t r o u v é e ,  c a r  
e lle  e s t  à  p lu s  de  t r o is  m è tre s  so u s  t e r r e .  L e  t e r 
r a in  o ù  e lle  g î t  a p p a r t i e n t  à  la  f a b r iq u e  d e  l ’é g lise  d e  
M id d e lb o u rg  en  F l a n d r e .  É t a n t  C u ré  d e  c e tte  paroisse,

(4 )  Ce voisinage <îe la  m er fournissait le poißson frais au 
marché de Middelhourg. Le compte de cette petite ville de Van 
11576 fait mention de la fourniture d’un grand banc aux poissons , 
placé au grand-marché. Voici le texte :

« Betaelt Poète* Dé Sce*»erx temmerman van Maldeghem over 
« het levaren en macicen van den giooten viscli-lmoc up do 
tt groote marci doser slede, bed. V I p . X V III soli. par. »

* BcUielt Corneus Heyns srait over do lcYeryngn vnn naghols 
« Tcrbeùcht tot bet maeken von den zolven visch-banc.

XXIH scîi, par, »
La propriété du terrain du grand m arché, dont il est fait 

mention dans cc com pte, fut de 1833 à 1836 l’objet d’uno 
sérieuse contestation entre la Commune et la maison d’Arcmberg, 
comme propriétaire des terres de l’ancien Comté de Middelhourg.

Cette contestation sc termina par uno transaction, et la Com
mune n’eut aucunement à regretter d’avoir montré quelque 
courage.

( 11 )
je commençai en i834 des déblais que je n'osai pas 
continuer, de crainte de voir la dépense surpasser la 
V a l e u r  des objets qu ’on en aurait retirés. 

io0 L ’écluse de Slependam.me. 
i i °  Lecluse de C o x ï d e .

Ces deux écluses, à une bonne demi lieuel’une de l’au
tre , sont fort remarquables d’après les Cartes de Pourbus 
et d’Ortelius déjà citées, et donnaient sur le Zwyn, à  
l ’est de la ville de l’Écluse, là où le Zwyk commençait 
à former un autre affluent nommé le chenal d 'Oostbourg.

L’écluse de Sdependamme donnait passage aux eaux 
de la petite rivière YEede ( 5 ). L'association des pro
priétaires dont le« terres se déchargent dans 1 E ed e¡ 
est encore connue aujourd’hui sous le nom de vvaie- 
ringue de Slependainine.

Celle de C o x i e  ou C o x y d e  recevait les eaux de 
S. Laurent cl d’Eecloo. Le Walergank d’Eecloo à con
servé jusqu'à ce jour à peu près la même direcLion ; mais 
les Hollandais ont conduit en 1690 les eaux de 1 Eede 
par un nouveau canal dans les fossés des fortifications 
de l ’Écluse ( 6 )  , e t par ce changement une grande par-

( ö ) Lo plus ancien acte que je  connaisse où Fon fasse men
tion de Y Eede,  est un acte du 14 Avril 1*130, qui se trouTe 
aux archives communales de B ruges, Registre dit : Parlementen 
Boek y N° 6 , folio 162, par lequel ceux d’Ardenbourg pour
voient ù l’entretien d 'un pent nomme Brecdcbrugge à  Koeiisdycke, 
près d’Ardenbourg (ce Kocnsdyeke aujourd’hui la commune 
d'Eede) , à l ’endroit, dit l'acte , où le  brierers-weg passe î’E ed e , 
up s BrieverS’icegh over de Ec* C’est le pont qui se trouve au
jourd 'hui h côté de l’auberge le Cignc. E e  ou eede en vieux teu
ton veut dire eau.

Kluit ( Historia critica comitatis ffollandiœ et Zelandia) doit 
faire mention d’actes plus anciens qui parlent de l’Eede.

i 6 } Protocole de la Jointe des terres contestées et des Limites, 
1703. Manuscrit appartenant au gouvernement.



( ‘ 3  )
líe du poldré, nommé de l’ouest de 1 l'.ede ( Jï ester*
E ede) ,  s'est trouvée dès lors k lest de celte rivieic.

Au commencement du iß"10 siècle Slependammc et 
C oxjdc  ( 7 )  étaient encore deux jolis endroits, où se 
percevaient les tonlieux ait profit du Souverain sur i
les marchandises arrivant par le Z w y k . ( Voyez I n 
ventaires des archives du R oyaum e, p u r  S í. C a
choni. 1837. Tome I ,  page a 18. )

(7  ) SUpcndctmmo, Seppldam, Slocpdatnme, Slypendam  désignent 
la nié rae chose et veulent dire : digue do Slypc , Slapen ou Sloop»
Slvpe est un village tros-ïmoîen, dont il ne reste plus lo moindre 
vestige, pas plus que de Coxie. La coimuntulerie de l'o rd re de 
M alte, do résidence à Bruges, se nommait ; Commauderio do 
Slype. Mira?us (Diplom . toni. IV , png. 2i»7) donne trois ««tea, 
par lesquels Gui de D m npierrc, Coiute de F lan d re , vend aux 
Templiers quelques parties de te rre , situées près du Slype sour 
le niour de Ordern bourg- Ce» actes sont desanim es I2 ftà , lîl8 l>,
1286. Aujourd’hui il existe «n village du nom de Slype aux envi- > 
vous de èdeuport, et un autre du nom de Coxyde près de Fumea.

Sltjpc aux environs de Nieuport est plus ancien que ce Slypc 
qui exista jadis entre Ardenbourg et l'Ecluse. On trouve dans 
les Placcards de Flandre (tome I I I ,  page 38 ) une charte de 
Philippe d ’Alsace de Van 1171, par Inqueltu h: Comte donne aux 
mêmes Templiers les terres nouvellement gagnées sur lu nier et 
formées autour do ce village , situé entre Mcuport et OsLundo, 
i l  est très-probable que les Tem pliers, déjà possesseurs de Slype > 
ont donné le mémo nom do Slypo aux nouvelles acquisitions 
faites sous Gui de Danqderre. Slypendam  et Shjpc se trouvent 
sur 1» Carte du  Franc de Bruges, dans Sam lerus, mais il »’on 
dit mot.

Dans une relation manuscrite du Bac du clifttoau et do In ville 
de Middelbourg en F landre, par les gueux en 1870, il est dit 
qu’un cx-cnharelier de Coxio fut un des premiers qui outra au 
château pour le piller* A ujourd'hui, jo lo répète, il »c rosie plus i 
le moindre vestige do cc village.

( )
Sur le B rakm an  nous avions :
12° Le H avre de W a te rv lie t .  On voit par une 

charte de Philippe le Beau de i 5o5 ( Diplomatum  
M in e i, tom. I V ,  pag. 640) et par toutes les Cartes 
que j’ai pu consulter, dont une de i63o , que W ater
vliet était lié k la mer par un havre ou chenal.

13° Le H a v r e  d e  B o u c h a u t e . Celui-ci fut le plus 
im portant de nos débouchés sur le Brakm an. J ’aurai 
plus loin occasion d ’en parler, en traitant de la se
conde partie de ce mémoire.

i 4° L e c l u s e  n o ir e  , Sellant ses e a u x  dans le B rak-S"y;1- Fl“"'1,'. ..  7 : ///.loin.III.
m a n , a le s t de Philippine-

15° L ’.écliisk «v S as-de-Ga s n. Ce ivétait pas une écluse 
intérieure et secondaire connue lest actuellement l’éclu
se d'A m élie , elle donnait en plein dans le Brakm an.

W tlà donc q u in zeéqiuses , et peut-être il y en avait 
davantage , a ir  il est très-possible que je ne les ai pas 
citées toutes, communiquant directement avec la 111er 
d ’une manière libre et indépendante de toute autre 
écluse, au lieu de s e p t  qui nous restent aujourdliui.

(Jninze èc/ti .es du m e r , sur.une petite étendue, telle 
que celle de Blankenberge au Sas-de-Gand , devaient 
offrir, ou ne peut le n ie r, les moyens les plus effica
ces et les plus abondants pour tenir le pays dans un 
état d ’assèchenieut convenable pour l'agriculture et 
pour la santé de ses habitaos.

Pour achever de donner une idée complète de l’état noman-
• . , » i* * j ■, * (jimi it no*saii.stuisaut de nos debouches, vers I epoque du traite écoulements 

de M unster, il suffira d’ajouter quelques faits, qui 
feront voir que le Z u yn  et le B ra km a n ,  ne m -»ter. 
remblaient alors en rien à ce qu'ils sont aujourd'hui.

C’est dans le p o rt de la ville de Damme que se Jaertotkm 
trouvait encore en iôü5 l’enlrepàt-général des v in sw " ,



( »4 )
de France, que lui avait octroyé le courte Louts de 
Créci en i33 i. L 'hiver de cette année i 565 fut si 
rigoureux, qu’on put transporter les pièces de vu* 
sur la glace par le canal de Damme à Bruges.

C’est pour venir chercher leurs vins et autres m ar
chandises à Damme, que les Gantois avaient creusé la 
L ieve  (8 ) .

( ïî ) i.a L in i' était une rivière gui prenait au source nux en
viron:. tic (à nu il , et ae jettait dans le  Z w y n ,  il’après la Carte 
de \ r e d i t»  {Ftundria E lhnica). En 1228, les tlantois introdui
sirent cette rivière dans leur ville et la joignirent a  l’Escaut.
*■ Alsdan (1 2 2 8 ), dit la Chronyho xan Flaandcrun, xvierdt do 
« tloeyendn riciere, ilo Eieve guacyt, iloor liun stlld golejt on
• in de Selteldo gebrugt. » Ainsi, ce n’était png primitivement 
un courant d’eau fait de main d’hom m e, comme le pense Sanderi»
( Flam ina illuslrata , édit. 1735, toni. I ,  page 1AU ) ,  et après 
lui M’ Belpairo, a la  p. 128 desonhoau  Mémoire, cité îi la noto 0.

Ce prem ier travail fut si utile à  la  v ille, que bientôt on pensa 
à  l’étcndre davantage. En effet ils obtinrent en 1281, do Mar
guerite de Constantinople, « Octroy du povoir fairo uno oau e ,
« tirant do Gand à l ’Escluso, laquelle so nomino la Liera, » 
dit (VOudegherst (édition de besbroussart, G arn i), 1789 tome I I ,  
page 137. On trouve en noto k  la môme page, dans le texte de 
l’octroi, les passages suivants ; « Quèd habcant nquoductum, à 
« S lu iii citra Sopeldam, usquo Gandum... Quouxquo se extendit 
« ballivn Brugensis e t eliam supra tuaro uaquo ad scnblnatum 
« de  Mudâ. » Ou voit p a r ces passages quelle était è-peu-prèa 
la direction que devait prendre la Zier«. C’est colle que lui donna 
cu effet Jacques il’Arteveldo en 1331), dana le but bien avoué, 
du mettre Gand en relation avec Dumme et la inor. 11 est dos 
personnes qui croient que les Gantois n’ont fait qu’approfondir 
et canaliser la t ie r e  depuis Gand jusquo près ilo Maldeghom, où 
sa direction, vers lo Nord et lo Z toyn, devenant trop sensible,’ 
on dut la qu itte r, ot quo c’est seulement du Mnldeghcm è Dumme 
qu’ils ont du faire un ouvrage neuf. 11 doit exister nux archives 
communales de G and, plus d’un document capable il’éclaircir 
ce doute; par exemplo l ’acte de 1A58, dont parle Saiidcrus

( *5 )
Ce n ’est qu’à dater de i 566 que les Gantois ont Notice his. 

commencé à tirer quelque parti du port de mer de lii f a n d e n  ca- 

petite ville du Sas. “j ' Â
Les Gouverneurs militaires de Damme molestèrent “sU lSa;' 

souvent le haut commerce de Bruges. 11 y  en eut qui 
exigeaient jusqu’à io  °/0 de la valeur des cargaisons 
venant de la mer en destination pour Bruges. Ceux 
de Bruges, pour se soustraire à ces vexations, ne 
trouvèrent pas mieux que de creuser un nouveau canal 
de Monikereede, par Goolkerke, à Bruges, qui permit 
de venir de la mer à Bruges, sans passer par Damme.

C’est en i 56ç) q u e  ¡e nouveau canal fut ouvert. Si 
alors le Z w jr i  n 'eut pas offert un débouché tout-à- 
fait s a t is f a is a n t , certes on ne se fut pas mis en dépense 
de creuser un nouveau canal.

E n  1648, le traité de Munster m it fin à cet ordre 
de choses prospère, en déclarant le Z w jn  fermé com
me voie commerciale.

Cependant le canal des Brugeois conserva encore 
assez d’im portance, pour qu’en iq iS  il fut l objet d ’une 
stipulation au traité de lu Barrière. Voici ce que dit 
l ’article 17 de ce tra ité , in fin e  : « Lès différents tou
te chant le canal de Bruges, seront remis à la décision 
« d ’arbitres neutres, à choisir de part et d ’autre. »

Vers le milieu du siècle dernier ce canal, ou plutôt Jacrbod.cn 
celte espèce d ’uffluen t  d u Z w jn  ,  se trouvait encore dans vmlinW -

( Fiand. iii,ist, toni. I I ,  page 2 1 0 ) , par lequel la ville de Gand 
accorde au seigneur B ladelin , fondateur de Middelbourg, la 
faculté de foire un c a n a l, pour détourner de sa ville naissante
les eaux de la t i e n ;  celle de construire le pont do Leertjes sur 
la  dite Liare ; cello d’établir le service d’une barque dite markt
schip d0 Middelbourg à  Bruges, etc. etc. Il est è espérer qu’un 
ami de notre histoire voudra bien s'occuper de ces recherches.



( iÇ )
un état respectable. La garnison hollandaise de Munin , 
une des n'ilies-barrièj'cs, capitula en 1744 à l’appro
che de l'armée de Louis XV , et demanda de se re
tirer à l'Ecluse. Arrivée à Bruges , elle lu t embarquée 
sur le canal, et vint ainsi commodément à sa desti
nation , avec une masse de bagages et une grande suite 
de femmes et d ’enfants.

11 ne faut pas perdre de vue que l’on continuait 
toujours de communiquer par le canai avec la mer ; 
ce 11 est qu’en ["5G que cette communication a été 
coupée par le placement de l ’écluse du Pasw ater, 
Depuis lo rs , il est devenu tout-à-fait san» im portance, 
tellement sa destruction e t son ensablement a été rapide. 
Le canai qui existe aujourd'hui ne date que de i h i3.

En 1600, le prince Maurice de Nassau arriva dans 
le Brakm an  , avec mille bâti m ens, et. débarqua dans 
le port de Philippine l'armée avec laquelle il alla 
gagner lu bataille de Nieuport.

En 1720, les États-Généraux permirent à la ville 
d’Ardenbourg , où le commerce commençait à repren
dre , de rouvrir son port (9 ) ,

Si Ion  veut examiner Ios faits que je viens de c ite r , 
si surtout ou fait attention à  leurs dates, il est im
possible de ne pas convenir q u e , lors du traité do 
itî j ô , toutes nos voies d ’écoulement étaient excellen
tes , et étaient destinées, si des circonstances politique» 
ne s'y fussent opposées, à rester telles encore pendant 
plusieurs siècles.

(9 ) Mémoire de AI. Belpaire sur les ckangeiuttu que la cále
^ .d a m t  e  Bnulorjh« a rubis, depnii d s u r  jitup i '(i nos jours 4
inséré au tome VI d «  Mémoires couronnés pur l'Académie do 
Bruxelles, 1826-1827.

( ' 7  )
Au i3"’c siècle ( Inventaires des A rchives du Roy

aum e, p a r  AI. G achard, tome I ,  page u 8 ) ,  le 
Z w jn  et le Brakm an  possédaient sur leurs rives onze 
ports de m er, où se percevaient le» tonlieux et v i 
nage., au profil du Com te, savoir : A rdenbourg, A xel, 
Biervliet, lloueke, Monîkereede, Damme, l’Ecluse, 
Coxie , Slepeadamme , Hngersluy s près d ’A xel, et Oost- 
bourg; et cinq siècles plus tard , c’est-à-dire en 1720, 
les ensablements furent si peu effrayants, que la ville 
d ’Ardeubourg se détermina à rouvrir »on antique port. 
Cependant, après un laps seulement de moins de 100 
an s , Ardetibourg se trouve à une lieue dela  111er (10), 
le Z w y u  e»L sur le point de perdre le dernier port qui 
lui reste, et là ,  ou en 1600 voguaient le» mille bâ
timents de Maurice, paissent aujourd’hui des trou
peaux de moulons.

Quelle» peu veut être les causes d ’un ensablement 
devenu si sensiblement rapide depuis environ deux 
siècles? ou en d’autres termes : Quelles sont les cau
ses q u i  ont rendu nos débouchés actuels si mauvais? 
C’est ce que nous allons examiner an Chapitre suivant.

( 10} T.o port et lu chenal d ’Ardcnbowg oit transforme en 
excellent poUiro dopais 1813.

%



CHAPITRE II.

Par le traité de M unster, l ’Espagne sacrifia le 
commerce maritime de la Belgique, en même temps 
qu’elle mit à la merci de la Hollande l'industrie agri
cole de la meilleure de nos provinces. En effet, puis
qu’elle lui laissa la clef de la presque totalité de nos 
écoulements, elle confia à  l’envieuse Hollande la garde 
des richesses agricoles de la Flandre. Elle consomma 
donc un double sacrifice ; les suites en lurent incalcu
lables pour notre malheureuse patrie.

P ar la fermeture de V E scau t, du 'Sas et du Z w j n ,  
stipulée par l’Art. i4 du dit tra ité , Anvers, Gand 
et Bruges perdirent définitivement leur communi
cation avec la mer. Dès les premières années de 
leur règne, les archiducs Albert et Isabelle, dans 
la prévision que cette ferm eture, qui existait déjà de 
fa i t , devait devenir définitive, firent entreprendre de

' ( ‘0 )
grands travaux , pour en atténuer autant que possible 
les tristes suites. El chose étrange, pendant qu’on fit 
des efforts inoni» pour donner une juste compensation 
au commerce, et que près de 4o lieues de canaux 
furent construits en moins de 4o an» ( h  ) ,  on 11e lit 
rien pour rendre aux écoulements dos Flandres l'in 
dépendance qu’ils avaient perdue. Faute capitale, qui 
plus ta rd , et à différentes reprises , causa tant de ruines, 
fit couler tant de larmes!

Non seulement on ne fit rien pour rendre l ’indé- 
pendance à nos écoulements, mais au traité de Mun-iH.uiinu-riHt

, , ,  « , <îc faire tks te r, 1 dranger qui stipula pour nous <¡t sans no u s, mmv, 
eut l ’infamie de s’engager à ne jamais lien faire pour 
acquérir celte indépendance, car tel est bien le sens det»>«u*. 
positif du second membre de l’Art. 58 : A ussi on 
ne pourra creuser nouveaux c a n a u x , ni fossés par  
lesquels on pourvoit, repousser ou détourner (les 
eaux de) l ’un ou l ’autre parti. E t c’est ce traité 
de Munster qui a servi de base au traité de Fontaine
bleau! Ainsi, quand même le gouvernement eut voulu 
faire un grand travail, tel que le Canai du Sas-de-Gand

(11) Le Canal de Gand à Bruges, achevé en 1615.
   Bruges à Ostende 1622.
   Ostende à  Nicuport 1640,
   Nieuporf à Dmriudc et Y pres 1646.
   Nicjipurt à Furnes 1640.
--------------- - Fum es è Dunkerque 1640.

Ba première idée du Cattai du N ord , qui devait joindre l ’Es
caut è la Meuse et au I th ia , appartient au même régne.

An moyen de ces superbes lignes de canaux. les principales 
villes de la Belgique continuèrent de communiquer avec la nier ; 
si ce n ’était plus par Anvers, le Sas e t l'Écluse, ce fut par 
O stende, Nieuport et Dunkerque, Cette dernière ville ces*» 
d appartenir A la Belgique en 1058.
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au Hazegras , que proposa le colonel De Brou à Joseph 
l i e n  1786, le gouvernement ne l’eut pas pu! ('I. eu 
effet, c’est i  cause de cet Art. 5 8 , que Joseph 11 dut 
renoncer à  l’espoir de nous préserver des inondations. 
L a  J o i n t e  ( t a )  d e s  t e r r e s  c o n t e s t é e s  e t  d e s  l i m i t e »  

(folio 46 verso du Manuscrit cité à la noie 9 )  observe 
que/e colonel n'a sûrement pas ré fcc ¡ d , que lo second 
membre de l'A rtic le  58 du traité do M unster avant 
conservé toute sa fo rc e  , lu construction de ce nou
veau  canal y  dérogerait,  et qu'il provoquerait des 
réclamations de la  pa rt de. la  République. E t le 
projet de Canal dût ctre abandonné!

Il faut rappeler ici un épisode de notre histoire 
nationale, qui fera voir le prix que nos pères attachè
r e n t  à  l ’indépendance d e  leurs communications avec 
la m e r .

(1 2 )  Cette Jouer* était une commission pincée auprès du 
gouvernement-général, e l chargée de lVxniuen tic tuilica les que*- 
lions relative* ù des contestation» de territoire ou do limito». 
Le córate de M etternich, ministre plénipotentiaire auprès do 
S» A. R . 1*Archiduc Charles, la fit ré tab lir, par disposition du 
6  Juin 1793, telle qu'elle était composée au moment de la 
première invasion des Français. Il s’agissait alors de renouer 
avec la H ollande, lea xiégociutiuna pour l'exécution du traité 
de Fontainebleau» La Jointe reçut la ntinhion spèciale do bien 
s’orienter aur ce qui restait n faire en Flandre avec les lloliim- 
daU , pour l'écoulement des eaux. Le Conseiller d ’Ktat et de 
Finances Lim pens, le Conseiller Privé I)o R oübs, et 1« Conseiller 
do Finances DeM ahieu fu ren t, comme Commissaire» Autrichien», 
chargés de ces négociations avec lo Général Dumoulin et le Major 
F reytng, Commissaires Hollandais, et furent en meine temps 
Membres de la Jointe des terres contestées et des lindii»«; de 
»orte que le manuscrit, qui contient tout lu travail de cette Jo in te, 
offre ta pensce intime du cabinet Autrichien. H n’est pas né
cessaire d 'a jou ter, que lu seconde invasion des Français n’a pas 
permis aux Commissaires de rien acheter,

( 21 )
Dès l’origine, les fonctions <le bailli des eaux de 

l'Écluse furent desservies par le bailli de Damme, et 
le bailli de Da mme »e pouvait être autre qu’un bour
geois ou poorter de Bruges; de celte manière le grand 
intérêt de Bruges et de la F landre , savoir sa libre 
communication avec la m er, était suffisamment ga
ranti contre toute malversation ou acte de jalousie de 
la part des villes de Damme ou de l ’Ecluse.

Ce droit des Brugeois, de ne voir confiée la surin- Braucourt, 
tendance des eaux du Z w y n  qu à des mains sûres , à un bf] ! 'r’rfdy- 
concitoyen, déjà consacré par le tem ps, fut spécialement 
confirmé par le comte de Flandres Louis De Créci, par 
ses lettres du Jeudi de Pñques-Closes de l'an i3a3.
11 y  est dit « q u e , nul qui oit bourgeois de FEscluse 
« ou muran dedans l’csrlievinaige de FEscluse ne poeult 
« es tre bally en lenu , ni varlet de bailly , ni commis 
« au tonlieu. »

C ependant, celte parole fut presque aussitôt violée 
que donnée. Car ce même Com te, qui était fort jeune , 
donna, presqu 'immédiatement après, la seigneurie ou 
le bailliage de l'eau de l'Ecluse à son oncle Jean De 
Kamui- , déjà seigneur de la même ville, ic Ceux de 
<f Bruges ( dit d ’Omleghersl, tome I I , page 383 ) sous- 
« tenoyeril le susdit don être grandement préjudiciable 
« à leur ville et ce pour plusieurs raisons; et e n tr -  
« autres , qne la seigneurie de l ’eau e étoit du bailliaige 
« du Damme, duquel pour cestc occasion elle ne po
fi voit eUre séparée; joinct que s’il adveuoit que le 
« seigneur de FEscluse fut en débat ou différent contre 
« le conte de F landre, poti croit le diet seigneur de 
« 1 Escluse fermer la Z w y n  etc. etc. — Les quels Bru- 
« geois, continue d ’Oudegberst, considérants le peu 
« de devoir auquel le conte Louys se mettoit pour 
« sur ce leur faire droict et justice, mesmes qu’en



« faveur de son diet oncle il ne faisoit semblant de 
« vouloir révoquer le diet, don , sc firent forts et tire*
« reni en l'an mil trois cent vingt et tro is , à grande 
« puissance vera 1’Escluse , qu’ils assiégèrent, peindront 
« et saccagèrent, mettant à feu et à l’espee touts ceux 
« qu’ils rencontrèrent, emmenants avec, eux prisonnier 
« le diet conte Jean De N atuur, qu’ils logèrent en la 
« prison du BourgH en la ville de Bruges. » La guerre 
ne finit que lorsque le souverain , par un nouvel acte 
solennel, eut reconnu aux Brugeois tous leurs droits 
et eut restitué avant tout au Bailli de Daiume les fonc
tions de Bailli des eaux de l’Ecluse.

« Cujus rei graliA , dit G ram ayc, non exiguum cum 
« Slnsanis bellum Joannis Namurci captivitate , urbis 
« eversiotie, chium  chtde lin ilum , Iirugensibus ta 
tu men in ju re  suo perseverantibus. »

i#  traite' Ici on doit rougir, lorsqu’on compare cette énergi- 
<ir Mur.-t.r qUC conduite tie no* ancêtres avec la faiblesse quenous eHliha 1 • t 1 * * * i
loui juri» denote un autre article au  meine lí nile ae M unster,

‘avoir l’Art. 7 0 , qui abandonne des droits si chère
ment achetés, et dit tout uniment ; L a  jurisdiction 
su r les e a u x  sera laissée à la  ville d 'E c lu se , ainsi 
qu'elle lu i appartient.

11 est vrai que le Z w yn  étant fermé par l’Art, i f\ ,
il avait perdu beaucoup de son importance ; mais s’il
était fermé comme voie commerciale, il restait ouvert 
comme voie d éroulem ent, et c’est sous ce dernier 
rapport qu’il conservait encore une grande importance 
pour la Belgique. Celle importance fut. méconnue par 
no- négociateurs. Les intérêts les plus vivaces de l ’a
griculture leur faisaient un devoir de nous conserver 
one large part dans la jurisdiction et. la surintendance 
des eaux. Presque toutes les eaux qui se jettent dans 
le Z w r r i . sont des eaux de ht Belgique; les fonds

( s* )
inférieurs étant assujétis , par une servitude naturelle et 
de droit public, envers ceux qui sont plus élevés à re
cevoir les eaux qui en découlent, c’était pour la Hol
lande un devoir de les admettre. De ce devoir pour 
la Hollande, résultait un droit pour la Belgique. Le 
simple bon sens eut donc dû faire voir aux négocia
teurs de Munster, que la jurisdiction des eaux, si 
elle cessait d’appartenir exclusivement à la Belgique, 
ne devait pas, par un excès contraire, être exercée 
exclusivement par la H ollande; ils eussent du voir 
que c’élait au moins un objet m ix te, auquel les deux 
parties avaient un égal in té rê t, et que par conséquent 
les travaux et les écluses devaient être soumis à une 
régie commune. Mais ils ne virent rien de tout cela. 
Les habiles Hollandais menèrent nos négociateurs si 
loin , qu’ils finirent par reconnaître à la Hollande un 
droit exclusif, et les termes : ainsi q u e lle  lu i appar
tient furent ajoutés à l’article.

I l  est impossible de dire toutes les humiliations aux
quelles nos vvateringues, qui déchargent dans ie Z w y n  , 
furent soumises depuis cette stipulation injuste. Les 
Hollandais les forcèrent de payer la plus forte part 
dans toutes les dépenses qu’il leur prit fantaisie de 
faire, le plus souvent dans un intérêt tout contraire à 
celui des vvateringues, et aux observations qu’011 fit, 
il fut répondu : ceci n ’est pas de votre compétence¡ 
c ’est à nous qu ‘appartient la  jurisdiction su r les 
ea u x .

Nous verrons plus loin que le traité de la Barrière 
n ’a fait que prêter de plus en plus la main à cet odieux 
et avilissant systèm e.

Joseph II a commencé à relever un peu la tête. 
C’est dans le traité de Fontainebleau de 1785 qu’on 
rencontre la reconnaissance d ’un certain dro it à  la
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Belgique, puisqu'il y  est p arlé , à l’art, f i , d  écluses <lu 
devront être soumises à une régie commune.

Avant d ’entrer plus avant dans la discussion des 
traités, il importe de fuite voir comment le traite de 
Munster eu particulier a là il du mal à tins débouchés i 
avant même qu’il fut conclu, parce qu'un prévoyait 
le sens dans lequel il allait être conclu.

Autrefois les eaux du nord <le Bruges se déchar
geaient dans la m e r, par une grande écluse à l’ouest de 
Blankenberge; elle avait 35 pieds d ’ouverture.

Pmrtm /< *̂ous avions ensuite V Vperluot, petite rivière qui
¡à citir, prenait sa source dans les plaines de M uelo , h nue

lieue et demie au-dessus de Bruges , passait par Bruges
et se déchargeait dans les criques de la mer , à l’endroit 
qu’on nomme P h tssch en d a e ltih  une lieue d ’Osleude 
( i 3 ). Elle recevait dans son cours toutes les eaux du 
pays,de concert avec la Noord-Ecde, autre petite rivière, 
qui prend sa source à Zuyenkerkc et q u i , après un
cours de quatre lieues, se jette dans le port d ’Osleude.

Le m ite  D e c e s  t r o is  d éb o u c h é s  , V  Y p e r le e l . ,  T .E cluse , d e  f í l a i t -
is.iii rni v. kenberge cl la .Noord-Ecde, nous avons perdu les
roriiicur.de- ^eux premiers, avant même que le traité de Munster Loothri. fut conclu.

La rivière l’Yperleet fut changée en canal de g ra n d e  
section , car c’est dans son lit que lu t creusé le canai 
d ’Oslende. Or le Canai d ’Ostende et. les au tres, énu
mérés à  la note t ï i , ne furent creusés, que dans la

{13) L’Yuri eet avait plusieurs ramifications. Voici c» qu’en dit
d’Oudeghcrsl, tome I I ,  page IS1’> : “ Yperlcct cpii meine d ’Ypro
« à Dixtnude, Nieuport, et delà par le pais du Franc vers « Bruges. »

{ 30 )
certitude que le traité à intervenir allait consacrer la 
fermeture de ['Escaut, du Sas  cl du Z w y n ;  c’est donc 
bien le traité de Munster, ou plutôt ce traité eu 
perspective, qui est la cause première de la suppression 
des deux débouchés dont je parle.

Mais ce nouveau Canal n'avait presque jamais le 
tirant d’eau nécessaire à la grande navigation. L ’é
lévation de ses bonis l’empêchait de recevoir les eaux 
du pays, et oti n’avait pas d ’arrières-eaux pour rem
placer celles qui coulaient dans la mer toutes les fois 
qu on ouvrait les écluses de Slykens, pour donner 
passage aux navires. Pour remédier à cet inconvénient, 
on nous priva de la meilleure de nos écluses, on 
eut la malheureuse idée de fermer lecluse de Blan
kenbergei , cl ou voulut se servir de ses eaux pour 
alimenter le canal par l’écluse la Spcye, qti on con
struisit à celle lin en i fia-j ( »4)• >626, ou peu
iiprès , lecluse de Blankcnberge fut démolie , comme 
étant devenue, disait-on alors, entièrement inutile ( 15 ). 
Mais ou ne tarda pas de s’apercevoir qu’on avait a r
rache à l'agriculture un sacrifice inutile. La perte de 
lecluse rie Bhinkeuherge fit un lori énorme à la culture 
des terres, et 11e fit aucun bien au canai d ’Ustende.

(14 ) Considerations sur la pfichc nationale à Illankcnhcrge. Bruges 
chez Vau Bract, 1780. Saus nuia d’auteur. Aux arriéres du 
royaume, j ’ai trouvé la lettre d’envoi de ta brochure au gou
vernement-général , et j ’y ai vu quccY st M' Huberi ôDoonugliuc , 
conseiller-pensionnaire de la ville de Bruges, qui est Fauteur de 
ces Considérations.

(lii) En 1010, M» Charles Bogacrt chargé, comme entrepreneur,
de l’intretien des dunes, fit faire des déblais, découvrit deux por
tes de cette écluse, et trouva sous le» gonds des monnaies d’o r ,  
dargen t et de cuivre, à l’efiitrie de Philippe 11, et an millésime 
de 1BIS3,
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Dès ce moment les inondations dans les communes 

de Zuyenkcrke, Mectkcrkc, U ytkerke, H oullavc, 
Nieuwmunster, W cnduyne, S talhille, Clemskerke, 
Ylisseghem et Breedene furent presque annuelles , et la 
stagnation des eaux produisit des maladies endémiques, 
qui y  régnent encore. Des contestations très-vives 
s'élevèrent sans cesse eutrelcsW ateringues et la Province, 
propriétaire du Canal.

Enfin en »700 on porta quelque remède à tant de 
misères, mais uniquement dans l’intérêt du commerce. 
On creusa , à Gand et à Bruges , ce qu’on nppèle encore 
la Coupure. P arla  Coupure dans Bruges, on joignit le 
canal d’Ostende à celui de G an d , el par la Coupure 
dans Gand , on mil le canui eu communication avec 
la Lys et l’Escaut. Cette jonction opérée, les deux 
canaux n’ont cessé d’être les mieux alimentés de l’Eu
rope. Dès lors la Speje  devint plus que jamais inutile 
comme écluse d’alimentation.

Le gouvernement étranger, qui pesait à cette épo
que sur la Belgique, vit tout le mal qu’il avait fait 
à nos terres, par la suppression du bel ouvrage de 
Blankenberge, mais ne le répara pas.

Le commerce, unique objet de sa sollicitude, fut 
satisfait, Bruges put recevoir les plus gros navires. 
Le beau littoral de F lan d re , jadis si riche et si po
puleux ( 1 6 ) ,  n’obtint rien en compensation du dou-

( l ß )  Ou y rencontre une quantité d’églises, dont 1« grnn- 
tieu r , la majesté e t la vaste construction sont tout-ù-fnit hors 
de proportion avec la population actuelle. Ces immenses édifi
ces offrent dune la prouve de l'importance numérique des po
pulation» qui »'y étaient autrefois agglomérées , «lo lour richesse, 
et de l'absence dps fièvres endémiques qui y rognent aujourd’hui.

ble débouché qu’il venait de perdre : seulement sous 
Joseph II j c’est-à-dire, après plus de t 5o ans de 
souffrances, le colonel du génie De B rou, fit faire 
quelques travaux d'amélioration à la A oorti-E ede, 
et la fit déboucher dans le port d 'Ü stende, par une 
seconde écluse appelée le Fingcrlinck.

Mais le débouché dans la mer du Nord par Blan- 
kenbetge valait bien mieux. Voici pourquoi ; je 
laisse parler un membre distingué de l’Académie de 
Bruxelles, qui a beaucoup écrit sur l’état physique 
de la Flandre maritime : « A la marée basse, dit-il 
<( ( 17 ) ) ht surface des eaux daus le port d ’Ostendc 
« se trouve 3 ou 4 pieds plus élevée qu’elle ne 
(t l’est sur le rivage de la m e r, de chaque côté de ce 
« port. Si donc il arrive jamais qu’on rouvre le canal 
« de décharge dans la mer à Blankenberge , on aura 
« par cette voie une pente de 3 à 4 pieds de plus 
tt quoii n’a dans le port d’Ostende. E t comme cette 
« différence fait environ un cinquième de la quantité 
« entière de ht marée ( la différence des marées basses 
« aux marées hautes ordinaires et non affectées des

II serail digne (l'un ami zélé de  notre h isto ire, tel que lav ille  
de Bruges en renferme beaucoup. de recueillir, soit dans les 
archives locales, soit dans les archives de la province, tous les 
renseignements propre» à pouvoir fixer au ju s te , la population 
de chacun de ees riches village» du B o rd , à  l'époque de leur 
plus grande splendeur.

( 17) Mémoire inédit, déposé aux Archives du Royaume, sur
les rivières et les canaux en gênerai, et sur ceux de la Flandre 
en particulier, présenté à .V. A . le Gourcmeur-génèral des Pays- 
Bas Autrichiens, par t'abbi M ann. 1781. L'Eloge de  l’abbé Mann, 
par le baron De Reiilhnberg, se trouve dans les Nouveaux M é
moires de l ’Académie, Tome V I.
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« veul«, va à do pieds snr nos côtes ) , il s’ensu it, qii on 
« pourrait décharger les eaux pendant 5 heures dans 
« les d.{ par Blankcuberge plus que par le port d Os- 
K tende ; objet de la plus grande conséquence pour 
« l'écoulement complet des eaux qui surabondent à 
« l’intérieur du pays. »

« Ce qui plus est ; il an ive quelques fois que les 
<c eaux à la basse marée sont aussi élevées dans lo 
« port d ’Ostonde que dans la Noord-Ecde, surtout 
« quand ou décharge beaucoup d’eau par les écluses 
« de Slykens. Il est évident qu’alors toute décharge 
« des eaux par la Noord-Eedeest absolument inlerrom- 
« pue, au très-grand dommage de tout le pays. » 

Tous les inconvénients signalés par l’abbé Mann , 
existent encore aujourd’hui. On en a fail naguère la 
triste expérience. Lorsqu'on i S31 , i Hi d et iô3 3 , les 
terres de l'ouest de la Flandre Orientale cl celles de 
Test dela Flandre Occidentale furent inondées, privées 
qu’elles étaient de leurs débouchés ordinaires sur le 
Z w y n ,  le canal d’Oslende fut baissé, et les écluses de 
Slykens furent ouvertes , dans ces trois années , pendant 
3d.) jours, c’est-à-dire pendant à peu près une année 
entière sur trois ; les terres eu question furent soulagées, 
mais pendant ces 3do jours la N nord-Eede, cet unique 
écoulement pour nue disante de communes, ne put sc 
décharger que fort peu , et a in si, tandis qu'on soula
geait l'une partie des F landres, ou inondait 1 autre.

Tant il est v ra i, qu’une première faute cri appèle 
d’autres, aussi longtemps qu’elle n’est pas complète
ment réparée.

c/c<íi ,¡>- j ell viens au fa m e u x  A r tic le  té  du même tra ité ,ter »in traite . . T . . » » ..
tir Muu«ur ainsi conçu : * Les rivières ae 1 E scau t, comme aussi 
c.™« Ivn*. * ês canaux du S u s , Z w jii et attires bouches de mer 
i.»».ntra « y aboutissants, seront tenues closes du côté des dits{'lile «»t* ItO*

a,* i, < Seigneurs Etats, w

( 29 )
Cet Article n’entre dans mon sujet que pour au

tant qu’on y  trouve consacrée la fermeture du Sus  
et du Z w y n } et toute ma besogne consiste à prouver , 
qu ’aussitôt que ces deux i oies furent fermées comme 
voies commerciales, aussitôt aussi on les vit déchoir 
comme voies d’écoulement, et que par conséquent, 
il est vrai de d ire , que le traité de Munster, après 
nous avoir enlevé quelques-uns de nos moyens d’é- 
coulemeut, a sensiblement détérioré ceux qui res
tèrent.

Je ne dois donc pas faire voir que par la ferme
ture de l’Escaut, les Hollandais entendaient la f e r 
meture de ht m er, car un peu au-dessous d’Anvers 
il n’y a pas d ’Escaut, il n y  a que des bras de 
mer f i S y 3 je n'ai pas à faire voir non plus que 
par la fermeture du 'Zwyn  et du S a s , et surtout par 
la défense de faire de nouveaux canaux, et par la 
jurisdiction sur les eaux du Z w yn  qu'ils s’étaient ré
servée à eux seuls, ils n’avaient d’autre but que de «e 
créer une suzeraineté sur la F landre, but qui s’est 
manifesté saus détour au traité de la Barrière; je 
n ’ai pas à prouver des vérités aussi palpables ; une 
question plus difficile me reste à traiter , j’ai à expliquer 
comment l’envasement de nos débouchés est devenu si 
rapide depuis le traité de Munster.

(Ht) A proprement parier, l'Escaut cesse d'ovister à quelques 
lieues au-dessous d’Anvers, et tout lo reste doit être considéré 
comme des bras de mer ; car il n’v a aucun rapport entre le 
fleuve etia niasse d’eau qui baigne 1rs lies de la Zélande, Ce sont, 
ainsi que les bras de la Meuse, d'énormes criques, pâr où la 
uter se jette. à chaque marée, dans l’intérieur des terres, et 
dan» lesquelles l'Escaut et la Mouse trouvent une ¡.-sue. Mi- 
moire do Aí, Bclpairtt, page 10.
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C est donc ici le lieu de parler de ce fait généralement 

constaté, que la mer tend constamment à exhaus
ser le sol partout où elle pénètre dans l’intérieur de 
nos terres.

Commençons par établir le fait de celte action sin
gulière de la mer dans le Z w y n  et le B rakm an, 
qtd sont les deux bras de m e r, vers lequel se rendent 
nos débouchés.

Par le peu qui en a été dit à la fin du chapitre 
premier de ce Mémoire , on a pu Yoir que le 'Zwyn  ( 19) 
doit avoir été une eau fameuse, dans le moyen âge, 
par sa largeur et sa profondeur, et les ramifications 
nombreuses, dans lesquelles elle se partageait, et qui 
établissaient des communications entre beaucoup de 
lieux et la mer.

Les objets d’art trouvés dans les environs du Z w y n  
ou de ses embouchures, attestent qu’il ne s’est formé 
que vers la fin de la domination romaine (30 ).

( 19) Buielinus, lib. 1 A  anatium sub Clotario I I , appeli) le Zwyn 
ouZuyri partusZ u rin u sou Z u in u s; « quasi nteritlioimlcm éicas, » 
ajoute Sam icrus, dana la description tlo l'É tduso, Tome I I ,  
page 213. Z w yn  est donc une corruption du mot Z u y d , 
Z u yen , Zuren. Partus Z urinus, se traduit donc par part du 
S u d . Zuren bate; c 'é ta it, en effet, to port du sud pour les 
villes auséatiques ( aen de see steden ) ,  qui le fréquentaient le 
[dus. L’édition llamando de Sanderi« écrit Z u ten h rk a , en par
lant du village actuel de Zuycnkerke. Il cristo un Z w in middle- 
sand , «ur la côte correspondante d ’Angleterre ; des fmtnux Huilants 
y sont «tablis depuis 1837, pour la direction des navigateurs.

(2 0 ) M étuare de AI, Pelpaira passim; 11' W nrnkœ nig, sur 
la ville de Damme au umycn âg e , dan» le Messager des scioncct 
si des a r i,, tome III .

( 3 0
P ar une de ces ramifications, le Z w yn  s'étendait 

autrefois jusqu’à Damme, où il formait un port si 
considérable, qu’en i a i3 il se livra dans le port même 
une bataille navale. La flotte de Philippe Auguste, 
roi de F rance, y fut surprise par la flotte anglaise, 
commandée par la comte de Salisbury , frère naturel d'Ori&ins,ti
de Jean sans terre, roi d’Angleterre : 3oo vaisseaux” ’' 
furent pris aux Français, 100 coulés à fond, et Phi
lippe Auguste lui-même , ne trouvant d’autre moyeu 
de les sauver des mains de l’ennem i, fit mettre le feu 
à plus de mille bâtiments qui lui restaient.

C’est dans le Z w y n , vers l ’endroit que Mcyere 
nomme Assegarse ( U azegrns ) qu’en i3.jo su commit, 
selon l ’expression de d’Oudegherst, une dus rudes et 
cruelles batailles marines, dont un auyt oneques 
parler. Le toi d ’Angleterre Edouard I I I ,  aidé par 
les vaisseaux flamands, défit la flotte française, com
posée de 38o voiles, et tua plus de trente mille Français.

Le roi de France Charles V I ,  après avoir gagné en 
i 38a la bataille de VVesl-lioosebeke, où succomba 
Philippe d ’Àrtevelde, resta pendant plusieurs mois à 
l’Ecluse, pour y faire armer une flotte considérable 
contre les Anglais.

E n 1468, il entra en cc port ¡5o navires m ar
chands en une seule m arée, ce qui peut donner une 
idée du commerce considérable qui s y fesait à cette 
époque.

En t 5ça le duc de M cdina-Cœli. arrivant d'Es- Jae,hoeken 
pagne pour prendre le commandement dans les Pays- v‘‘”!lrl‘SSc- 
Pas à la place du duc d ’A lb c, débarqua à l’Ecluse.
C ’e s t d a n s  les e a u x  d u  Z w y n  q u e  les g u e u x  d e  m e r  
lu i  e n le v è re n t  q u e lq u e s  b â t im e n ts  q u i  é ta ie n t  r ic h e m e n t 
chargés.
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C c‘t encore dans les eaux du Z w yn  qu’en i6o3 , 

peu de mois avant la prise de l'Ecluse par Maurice, 
se livra un combat acharné entre huit galères es
pagnoles, commandées p a r le  valeureux Frédéric S pe
nola qui y  perdit la v ie , et cinq vaisseaux de guerre 
des'Provinces Confédérées.

Voilà ce qui s’est passé de plus m arquant dans le 
Z w jn  jusqu’au commencement du in'"” siècle» A cette 
époque ce bras de mer devait avoir plusieurs centai
nes d'années d’existence. Cependant ou ne s’apercevait 
pas alors que l’envasement eut fait de grands progrès , 
pendant ce long espace de siècles.

Les fa its  que je viens de citer le prouvent assez,; 
tandis qu’au contraire ou doit convenir que, pendant 
les deuxplerniors siècles, les progrès de cette oblitéra
tion ont été elii ayants. Car , ou ne peut le dire assez,, au
jourd’hui Damme est à deux lieues de la m er, son vaste 
port est transformé eu d’excellents paturilges , et dans la 
belle saison, à marée basse, on peut passer à gué du 
Wazegras à la rive opposée . et par conséquent traverser le 
Z w jn  tout en tie r, sans avoir plus de trois pieds d’eau !

Voilà donc le fait de l'ensablement rapide du Z w jn  
bien et duemont constaté.

H en est ile même du Brakm an, Kous avons vu 
que déjà au i3me siècle il possédait trois ports : A x e l,  
Bier vliet et llugarsluys, près d’Axel. Une iuondatiou 
maritime de 14 lo l’élargit considérablement et em
porta Hugersluys; mais sous Philippe I I ,  deux nou
veaux ports se form èrent, savoir Philippine et le 
Sas de Gand. Nous avons vu aussi, qu’en tßoo le 
Brakm an  recela aisément la flotte de Maurice, composée 
de mille voiles, « Mais en (d it  un auteur déjà 
i? c i té ) , par le traité de M unster, VEscaut et les canaux

( 33 )
« d u  Sas e t d u  Z w w  étant fermés à la n a v ig a t io n ,  Notice hU*
« les t j im io is  ,e  Mieni obligés d 'a b a n d o n n e r  le canai \è d f 'n  ‘c i.
« d u  Sas d e  (»an d  i/ui se combla peu à  peu. —-  Des '"'A
« bancs de sab le , et des alluvions se form èren t (nu. i8sj.
“ dans le B ra km a n , et notamment devant le port de 
« celte dernière r i l l e , et bientôt l'entrée en devint 
« impraticable a u x  gros navires. »

Nulle part l'ensablement n'est aussi rapide nue dans Schorre,
1 /> / I ’ - \ SOnt <ÎI>S i<,r‘le Jira kiu an, ut\s i ni indices ^chorres s y lions eut a rai»*«, tantôt 
fleur de le n e , où les moulons trouvent,»  maiée basse>cîôt'rt<tà»C- 
ui:e excellente nouriiuue dans une espèce de salade T,MM twr la* maree-
manne. L’emublement y est venu à tel point, qu il 
e i aujourd'hui irès-sérieiisemeul question de livrer le 
Brakm an  tout entier à 1 agriculture, ce qu'on oblien- 
dia cu jetant um* bonne digue de Bien liei à Terueuseu ; 
et alors à quoi serviront le Cupitalen-Diun et les autres 
écluses »sur le B ra km a n ,  devenu poldre?

Voilà donc aussi le fait de l’ensablement rapide du 
B rakm an  bien et dûment constaté.

« Mais, a-t-on d it ,  et cette objection a trouvé de 
« l’écho au sein du S én at, cet ensablement est un 
« lait naturel, et l’Etat n ’a pas à se chaiger des pér
it te» occasionnées par des éiénetncns naturels ( a i ) .  »
,Mr le ministre des travaux publics a trad u it, dans 
sou rapport ( page a3 ) la même objection en d ’autres 
term es, eu disant que le ('ana! était m ixte p a r  ses 
causes, e'esl-à-dire que la nécessité de sa construc
tion était produite par deux causes, savoir les événe
ments politiques et l'ensablement.

(21 ) Rapport i/e la commission il » Sénat, chargée d'examiner lo 
projet de loi relatif a« Canal de Soleae t<,  présenté à ta  séance 
du Sénat du 22 Avril 1836,

3
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11 me tera facile, j’espère, de faire voir que eone 

objection n'est pas fondée, et de prouver qu'en dernière 
analyse ces deux causes se réduisent à une seule, è 
seule cause [»olitique. Je  dirai ilonc. : o u i , je 1 avoue» 
l'ensablement est un fait naturel, uiais le peu do pi'°‘ 
grès qu'il avait fait durant plusieurs siècles , [trouve 
assez qu'il no ta it nullement inquiétant ,e t  (ju'une ouïr® 
série de siècles aurait pu passer, sans qu’on eut eu 11 
craindre pour nos moyens d'écoulement, MallienreusC' 
ment les circonstances politiques sont venues exercer 11*1'  
fluence la [dus funeste sur eux. Mlles oni rendu l'actio" 
de rcnxnblement si incessante, elles ont, tellement '*c'  
céléré son mouvement, que depuis le traité de Mnu* 
stor, cet cusaldcmoiit a fait plus, de progrès q u i : dans

le s  se ize s ièc les q u i  l ’o n t  p ré c é d é . C 'e s t d o n c  la  cause 
p o l i t iq u e  q u i  d o m in e  to u t  i c i ,  e t  q u 'o n  d o it  a p p c  ltd' 
a tu sa  atusa; ,  s i l ’o n  p e r m e t  d e  se s e rv ir  d es te rm es 
d e  l 'é co le . C e s o n t  d o n c  en  r é a l i t é ,  r o u tin e  j'e sp è re  le 
d é m o n t r e r ,  le-. fa its  d ip lo m a tiq u e s  se u ls  q u i  o n t  fa it à 
n o s  d é b o u c h é s  la  m a u v a is e  p o s itio n  o u  ils  »e t ro u v e n t  • H 
n 'e s t d o n c  pax ex a c t d e  d i r e  q u e  le  c a n a i est m ix te  p a rse s  
c a u s e s ,  il n'v a  q t l 'u n e  c au se  u n iq u e  , q u i  nécessite  d an s  
le  cas présent, la  c o n s tru c tio n  d ’u n  n o u v e l é c o u le m e n t.

Rapprochons les dates des faits que j'ai cités plus 
lia n t, et on trouvera une preuve irréfragable de cu  que 
j'avance. Au commencement du 17",c siècle, lu Y.wyti 
et le Jirakman  . après plusieurs .siècles d 'exi-tenre, 
offraient nue eau parfaitement navigable, même pour 
les gros navires; deux cents uns su passent, et ils 
sont tellement oblitérés, qii ils ne peuvent plus servir, 
même comme simples voies d’écouletncul !

Eu effet, l'année 1839 avant été très, pluvieuse, le 
mauvais état de nos débouchés fut alors évident pour 
tout le monde. Malgré tous les efforts, on ne put

( 3:. )
empêcher l’inondation de s’étendre sur une grande 
pai tie des communes de Moerkeike, Middelbourg, 
Lapscheure, Saint-Laurent, Eede etc. Les registres 
des contributions directes attestent les nombreuses re
mises , accordées cette année sur les noti valeurs  pour 
cause d'inondation.

« S'il en est ainsi, doit-on se d ire , il faut que, 
« dans cet intervalle des deux derniers siècles, des 
« causes toutes spéciales d'ensablement aient agi. » 
O ni, des causes toutes spéciales, posées par la politi
que , ont agi ; c'est de ces causas que nous allons parler.

Remarquons d’abord , que les eaux de m er près de 
nos côtes sont chargées d’une grande quantité de vase, 
apportée dans son sein par l’Escaut, la Meuse et le 
grand nombre de rivières, plus on moins bourbeuses, 
que ces lieu vus reçoivent dans leur cours. La mer doit 
pouvoir se calmer , pour déposer toute la vase qu ’elle 
lient suspendue. Qu'on le remarque b ien , elle ne 
1 abandonne, que quand elle est tranquille. Ce n’est 
qu aptes avoir retrouvé le calm e, qu’elle la laisse se 
précipiter et former ainsi le premier feuillet d une 
couche s aseuse. C h a q u e  jour de nouvelles eau x  viennent 
apporter un nouveau feuillet à cette couche, qui avec 
le temps acquerra une épaisseur de plusieurs pieds (32).

On conçoit en effet que quelque mince que soit 
chaque feuillet, ces dépôts, renouvelés deux ibis en 
vingt-quatre heures, doivent assez promptement ex
hausser le fond. On conçoit aussi que i épaisseur de 
ces feuillets doit être plus grande en é té , lorsque la 
111er est plus tranquille, que» hiver, lorsqu’elle l'est 
moins; quits doivent être d ’autant plus épais, que

Comment 
se furment 
ï«’> enraie
ments.

(2 2 )  Mémoire tic M . J Jd p a irt, ¡iago 85.
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1 eau est plus profonde , puisque , s il y » une certaine 
quantité de vase suspendue dans un pied dem i, il y 
eu aura deux fois autant dans doux pieds; enfin , ou 
doit admettre que sans calm e, il n'y a p¡ls 'Ie putei - 
pitation possible’, c.’esl donc, le calme qui est le grand 
agent, le grand provocateur de la précipitation de la 
matière vaseuse. Ou ne rencontre guère de la vase sur 

I.»trcrcou 1"estran de nos côtes, parce que la force des courants 
fa ¿(«¡e qui ne laisse pas à la mer te temps de l’y déposer, l’our- 
•eiroui-t'i-n. quoi l'oblitération dans le Zis'ytt cl le Jirakman fut-tre irvtiu.'«** i *” i ■ t i
«i m<*r»rt elle ss peu sensible pendant tani de Meeles? Fai ce que 
m'uuvrJj’tu, d'énormes masses d'eaux s’y épanchaient à chaque ma- 
«¿«¡¡»"au- r<-’e ^ans toute, les directions, et à plusieurs lieues 
"*• d’étendue; il régnait an milieu de ces liras ile mer

un courant continuel et quelques Fois violent de ma
rées montantes et descendantes , qui loin de permettre 
l'ensablement, les tint constamment à une grando 
profondeur.

Les quinze ou seize îles que Guichardi» rompt iii 
en Zélande, se réduisaient à dix du temps de Smallc- 
gauge, les petits bras ou canaux qui les m í  p a i  a i e n t  

s'étant envasés. La raison de cette oblitération, dit 
M. Belpaire, page 109, tient à la diminution des 
courants. E t cela so conçoit aisément; plus les cou
rants s’affaiblissent, plu» le calme augmente; et plus 
il y a du calm e, plus la vasca de la facilité à m í  déposer.

O r ,  voici les causes qui ont contribué à am ortir 
les courants dans le Z w yn  et dans I e Brakm an  , ci qui 
ont par conséquent contribué à leur ensablement rapide.

D’abord il faut reconnaître avec A. Ile Hast, que 
j’ai cité plus h au t, que la nécessité d’abandonner ces 
hra> de mer comme voies commerciales , dînait omme- 
nrt naturellement les alluvions ut. les bancs de sable. 
C «  voies furent complètement négligées. Les villus
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n’avaient plus d ’intérêt à voir arriver jusques sous leurs 
murs ces Ilots autrefois si fiers, et qui leur avaient 
apporté tant, de richesses. Tandis que ces bras de mer 
restèuml fermés aux Belges p a r le  traité de Munster, 
•Is restèrent fermés aux Hollandais eux-mêmes, par 
la jaluu-îe de quelques villes commerçantes de la Hol
lande- H c-.! 'ra i qu’en rçso une exception fut accor
dée au commerce d’Ardeubourg, mais ce fut avec 
bien des restrictions; ce commerce devait se borner 
à 1 importation de bois du N ord, et autres matériaux 
de construction et de genièvre. En i ^36 une société 
de négociants bâtit à Ardenbourg un séchoir pour la 
garance, mais elle fut dissoute: le seigueur De Nieuw- 
vliel laissa placer à Zmydzunde un moulin à farine 
du from ent, pour en faire l’exportation en grand sur 
Marseille et d autres places; défense expresse lut fut 
intimée de la part des Seigneurs-Êtats de continuer 
m» Ira taux ( a 3 j. Un n ’y  souffrit donc pas l ’ombre 
du commerce.

Lorsqu'il n’y a plus d’intérêt qui veille a la  conserva
tion de lu chose , la chose dépérit. Le dépérissement du 
Z  wyn avançait trop peu au gré de la Hollande. Le second 
membre de l'art. 58 du traité de Munster déjà cité, ne 
manquait pas de la gêner. On ne pourra creuser nau- 
•rctt/ix canaux ni Josscs , p a r lesquels on pourrait re
pousser ou (A / tmr/ter f lis eaux de ) F un ou Vautre, par
ti. il faut .-avoir que lorsque le traité de Munster fut 
fail, le principe de lu t i  possidetis, qui en faisait la 
base , laissa aux Hollandais les villes du Sas-de-Gand , 
d’A xel, de f ju l- t , de Philippine , d’Yz.endyke et de l'É 
cluse , el q u a  cette époque, pas une de ces villes ne

(23} l/e t D i*t rikt rn« Sluis in llaanderen, t/oor Drenselhuis, 
stuitten Leeraar by Je I irr t or inden, aan de í/oofdplaat. Middelburg 
(Zeeland), 1819.
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povúd.t des écluses qui pussent retenir nos entis et 
les empêcher de sc verser à lu nier ( : ’ ()• Gel état 
de choses déplut souverainement ú la République q u i , 
cu cas de guerre, se serait vue forcée d'eluhlir nii 
système de défense pour chacune de ces villes cu par
ticulier. Mais k s  différentes guerres avec la franco , 
où elle p rit constamment le parti de l'Autriche contre 
Louis XIX’ , vinrent la tirer d'embarras. Dès lo rs  elle 
ne se lit plus aucun scrupule d« violer la disposition 
de l'art. 5 8 , partout où l'occasion sc présentait. Mlle 
savait trop bien que l'Autriche resterait muette 
sur ses empiètements, quelques graves qu’ils fussent, 
parce qu’ils se faisaient dans le 1ml ile mieux su dé
fendre contre l'ennemi commun.

De toutes ces guerres, je n’ai qu’à parler de celle 
pour la succession d Espagne, qui commença et» i coi 
et finit en içi.'L Cette fin etumeua trois traités ; le 
traité d Utrecht entre la France et la Hollande, du i t  
Avril i ç td j  le traité de Rustadi, entre la France et 
l'Autriche, du i> Mars io t . j ;  et le traité de la bar
rière, du i 5 Novembre t ç tü ;  ce dernier traité fut 
une conséquence des deux précédents, qui supposaient 
déjà 1 érection de villes-harrières contre la France , et. 
la cession tie la Belgique à l’Autriche. Le traité de la 
L anière seul culte dans mot» sujet,

a.nr.s> Dès le commencement de la première campagne,
'¿rxn.‘a le général hollandais Gnchorn , ingénieur renommé, 

avait parcouru la Fia m ire-1 InlhuiduMu à la tête d'une 
petite arm ée, et avait écrit à plusieurs reprises à La 
11,n e ,  que le système de défense de ce pays était très- 
mauvais et très-dispendieux ; qu'il fallait uter aux eaux

* 1 I ‘ret erate elr ín JotnU tlos toorn contestées cto., lobo -12 lp.
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flamandes leur accès libre à la m er; qn il fallait chan
ger les écluses de mer eu écluses d inondation, et 
que par ce moyen , ainsi que par quelques construc
tions nouvelles, on pourrait former une ligne infran
chissable d 'eau , depuis l’Ecluse jusqu’au delà de 
Hulst ( :i5 ). Depuis longtemps des avis pareils avaient 
été donnés à La Haye. Le moment « était pas encore 
venu de les suivre sans ménagement, C'est pour parve
nir insensiblement à ce but que, dès l'année 1690, la 
Hollande commença par fermer le havre de Bouc-hau
te , et qu’elle forma sous les glacis de Philippine une 
eclu.se, qui recevait en effet les eaux du havre, 
mais de manière cependant, quelle resta maîtresse 
de seu  .servir pour inonder les environs de la 
place, ou de les Ihire refouler sur notre territoire. 
Cette voie de fait, cette violation ouverte de l ’ar- 
Iidc; 5,8 du traité de Munster, excita de vives ré
clamations, surtout parce qu’elle s’eu preuail pré
cisément au plus beau débouché de tonte la F lan
dre. La Hollande eut enfin la ir  de céder, le havre 
fut. ouvert en if 'i / j ,  mais celte ouverture ne subsista 
que jusqu’en 170:1. Alors le havre fut fermé de nouveau 
et resta fermé jusqu’à la révolution française, quoique 
l’art. 17 du traité de la Barrière, et surtout la con
vention de La Haye du sa Décembre ¡718 eussent 
stipulé ipie les é d uses de Bouchante seraient rétablies, 
futur quelles (lieni le coulant d ’eau directement à 
la u te r , connue a va n t la guerre.

( 28 ) Protocolo de la Jointe des 'Verres contestées et dos L im ites, 
futió -12 V«. b», |r,■lierai Dumoulin doit avoir présenté aux Etats- 
(’lénérniiv ru  1700  , un .Mémoire intéressant qui fut ensuite impri
m é. uii il di:rido¡i|)!t furi ou long les vues et tes systèmes de Coc- 
liorn ; je  soi. t|,ie vo Méiuuire existe, mois je  lie suis ¡ios parvenu 
a lue je procurer, tic même général fut Commissaire de ta part 
des E Lois-Généraux pour l’exécution du traité de Fontainebleau.
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Lorsque plus tarri, en 1787, le gouvernement Au

trichien eut insisté nommément sur l'exécution ile cette 
stipulation, les Hollandais n'y opposèrent rien dan* 
le tond; ils reconnurent expies émeut loui obli
gation à cet égard , eL »« bornèrent à exiger que l'ex
tension de-, limites qui leur était accordée par la con
vention de 1718, lili exécutée en même temps. Dès 
lors on n'en parla plus (a d ) . Ciq.imdaut ce 1 abonne
ment de la part des Ktats-Généraux ne lut qii une 
véritable chicane, car leur obliga 1 ion ne lésidtait pas 
du tiait«* de la barrière, ni de la convention de 1718, 
elle ne fut que reconnue de nouveau |a r  ces deux actes} 
c était dan.-. 1 art. 5fi, déjà plus d'une fois cité , du traite 
de Munster que ié.-iduit le droit de lu Belgique, le 
devoir de la Hollande; il ut* fallait qu'insister sur la 
non violation de cet article Mais un gouvernement 
qui s'était méconnu au point de souscrire uii imite 
tel que celui de la barrière , 11e put se résoudre à faire 
entendre le langage de la saine raison; il se Lut , se ré
signa et laissa smitii tr ses malheureux, gouvei nés.

Jamais la Belgique n'était descendue si bas , jamais 
elle ne fut si épui-é* ni xi pauvre qu'à la lin de la 
guerre de la succession d Espagne. L ' Km pet our (diar
ies V 1 ne se  trouvait guère dans un meilleur é at ; 
ses hauts et puissant» alliéi , l'Angleterre et la Hollan
d e , lui dictèrent la loi; c'est cette position qui doit 
être prise en con ¡deration , lorsqu’on ne veut pas 
juger »es ai te s , et surto I son traité de la lini rièru 
avec trop de rigueur. Cependant il sera toujours vrai 
que ce traité doit ètie eu isagi; comme un triste ino* 
iiuineiit des malheurs de la Belgique à cette époque.

JÏC ) l'rtitccoh de ¡a Jointe des terre» conlcttce» et de» L im ita  t 
M io  38 R-.

( >U )
La Hollande profita de la circonstance pour se faire 

accorder par l'Lmperenr toutes les concessions quelle 
put déarer. Ses vues sur les eaux des F landres, si long
temps plus ou moins contrariées, furent pleinement 
satisfaites. La Flandre toute entière fut mise à sa 
merci ; eu cas de guerre , la Hollande pouvait faire des 
inondations , dans le Brabant sur le Deiner; mais ajou
te l'art. i<> : pourvu que la tout se fa sse  de concert 
avec le G oliveria-tir-Général des P ays-B as. Dans 
la Flandre elle n'avait besoin de la permission de per
sonne pour faire des inondations . .seulement elle devait 
en donner connaissance préalable au Gouverneur- 
Général. L'Empereur ne se contenta pas de livrer les 
terres ile ses sujets aux ravages des inondations; il ac
corda de p ittsi la Flandre-ilollandaise une extension dó 
lim ites, afin que les inondations pussent se faire avec 
toute la facilité possible. Ces concessions exorbitantes oô 
Couvent consignées dans l’art, 1 7 ; je dois en citer au 
moins le préambule, pour qu’on voie avec quelle ha
bilite il a été rédigé.

Article 17, « Comme il conste par l’expérience de 
'i la guérit* passée, que pour mettre eu xûretc les 
« frontières des Eluts-Géiiëraux en F landre, il fallait 
« y laisser plusieurs corps de troupes xi considérables, 
« que 1 armée xe trouvait beaucoup affaiblie par là ; 
« pour pi évenir cetinconvénient et pour m ieux assa
si rer les dites frontières à l ’a ve n ir , Sa Majesté tm- 
« pé. ialc et Catholique cède aux Ètals-Uénéraux tels 
« forts et aniani de territoire de la Flandre-Autri- 
« chienne, limitrophe de leurs dites frontières, qu’on 
« ama besoin pour faire les inondations nécessaires, 
« et pour les bien couvrir  depuis l'Escaut jusqu'à la 
« u te r , dans Ios endroits ou elles ne sont pas déjà 
1 •'¡uilLamimml assurées, et où elles ne sauraient l’être

Depuis le 
traite «le U lîjrricjt; «
V \u { rid te  
p e rm it indi* 
y* ci ornent ú 
Ja 11 ulla ntic 
tin retiuire 
I ont e« nos 
echi »e» &ou* 
sa «lepen* 
tijiice.
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» p a r  des in o n d a t io n s  s u r  Ios se u le s  l e n e s  d e p  •*! 

[ la r le n a n lc s  a u x  H a ls -G é i ié r i in x .

a Pour celle fin , Sa Majesté Impériale et Galhoh 
s que agrée et approuve, que pour l'avenir le« limite’
« des Etats-Généraux eu Flandre commencent i» •'
» mer entre lllancbonbcrgi: et 1 leysi  11

Cette extension de limites comprenait dans le seul 
Franc de llruges 7 villages entiers avec leurs églises >
" écluses, 37 poldres, 78(1 maisons, eu toni. un te*'' 
ritoire de ij15o hectares. Toute la Flandre se trouva 
dans 1 agitation ¡i la première connaissance qu on eut 
de Fartiele 17, Les Étals de Flandre envoyèrent 
aussitôt une députation à Vienne , pour prier 1 Km* 
porenr de ne pas ratifier le traité , ou s’il était ru* 
tifié, de ne pas concourir à son exécution. Le dis
cours à l'E m pereur, prononce par lF.vèque de 

i:írr.nylc Gand Plidippe-Etard Vau Der N ooi, Président d e la  
lltrcn i":"  Députation , contient une protestation énergique contre 

le démembrement de la province, et .s’énonce avec 
franchise sur la politique de la Hollande. « Lea Klats 
« tie sout p a s  moins surpris, d it- il , de se voir pri- 
« vés de toutes leurs écluses, ce qui rendra les inon- 
■ dations plus faciles, si les F.tats-Généranx jugent 
i à propos de les faire. Ils allèguent que celle exlen- 
« stoa d ’inondation leur est nécessaire pour couvrir 
« leur frontière, mais c’est un pur prétexte, leur fron

tière c-t. déjà assez inaccessible sans cette extension ; 
« nous avons toute raison de craindre qu ils un tra 
il vaillent à se rendre maîtres ile no, écluses, que dans 

le seul but de se rendre la Flandre-Aniricliienne 
« tributaire, et de pouvoir la ruiner lorsqu'ils le 
« trouveront convenir. Ce qui en tout, cas ne leur sera 
• pas difficile. Ils n ont qu’à fermer les écluses, et 

1rs eaux pluviales ne pourront s écouler; ou bien
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c ils n 'ont qu’à les tenir ouvertes , et 1 eau de mer ne 
« ravagera pas seulement le plat pays, mais elle \¡cn
it dra pisques et au delà de Gand et de Bruges, qui 
« sout les doux principales villes de la Province, a

L Empereur accueillit ces observations avec beaucoup 
de bonté. De nouvelles négociations furent entamées, 
1 article 17 reçut des modifications , routines ,-on.s le nom 
de Convention de La Haye du na Décembre x7 tH. 
L extension des limites y fut si notablement rédu ite , 
que pour le Franc de Bruges elle « atteignit pas les 
deux mille trois cents hectares.

Heureusement l’Empereur ne tarda pas à se brouiller 
avec l ’astucieuse République, à cause du commerce des 
Indes et de la .Société de commerce qu il avait cu Sc 
courage d'ériger dans la ville d'O.stciide. De cette ma
nière la convention de La Haye, quoique ratifiée de 
pari et d’au tre , ne fut jamais mise à exécution. Ain
si , la cession de territoire faite primitivement par le 
traité ile la Barrière du quinze .\a rcm /nv  171 S, et 
modifiée par la convention de La Haye, neu t jamais 
sou elfet. Cette convention étant notoirement de
inem ce sans exécution de part et il a u tie , et ayant dès 
lors été constamment terme comme nulle et non ave
nue, les limites tracées en 1B64 en exécution du traité 
de Munster, sont restées les seules et vraies lim ites, 
entre la Hollande et la Belgique; aussi l’article .j du 
traité de Fontainebleau dit : e L e  limites de la Fian- 
« dre demeureront aux termes de la convention de 
« <66j. n Cet antécédent historique est de bon augure. 
Non , le traité du quinze .\i>vcml>re ¡83i ,  d ’aussi fatale 
m émoire, rie roussira pas non [dus à nous arracher 
des frères.

«i il un côté la Hollande n ’oblennii pas 1 extension 
(lo ses limites en F landre , d 'un autre côté elle voyait
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b i e n  que le gouvernement Autrichien n ’était pas ° ? ' 
posé à ce qu’elle lit tout ce qu elle put pour i end'e 
son système d'inondation aussi eilicaee q u e  possible* 
La peur que la Fiance conion a d'inspirer à  1 A u t r i c h e  
rendit toujours cette dernière p u issa n c e  irôs-eompltU" 
saute envers la Hollande , qui ne lit pas faute d en 
profiter.

En 1706 fut placée dans l'intérieur des fortification* 
de la ville de 1 Ecluse, l’écluse du P asw ater. Ceti*- 
écluse ferma une ramification du Z w yn  assez notable) 
nommée chenal de Lapscheure. Les Ilots du Z u ;),i 
q u i, à chaque mai ce haute, allaient s'élançant p*jr 
ce chenal à plusieurs lieues de distance, devaient de- 

( sonnais venir expirer aux pieds de celte écluse, ‘ll'¡ 
était eu même temps une écluse d'inondation. 4 111 
vu en i 3.ii , ithia et itkLi le chenal de L a p s c h c u t 1 

tellement et)ile d'eau de m er, que presque p:ilotd 
il avait une profondeur de vingt à vingt-cinq pieds 
sur cent pieds de large. .Si un malveillant eut l'ail ah)l's 
une trouée à la digue de Lapscheure, 1 eau de met' 
serait allée jusqu’à Bruges.

Par le placement de cette écluse du P new a irr > 
les Hollandais enlevèrent la commuuicatiou iii crie aver
ia mer à six écluses à la fois , savoir : à fé ' I ii c  'b1 
iort de ib  D ouât, au canal dit /umte-vaei t , aux den* 
échues des terre» au Nord et des terres au S..d de h* 
Lieve, à lecluse Bleue, et. à lecluse du publie d1' 
Maideghem. Toutes ces écluses sont devenues iiisîfî" 
«itianies et de second o rd re , soumises au bon plais11" 
du commandant de l'éclu-e militaire du ILtsw tttd '' 
Quelques-unes même de ces écluses n’existent pin*. 
Les eaux du l’E ede, comme je fai fait observer à I* 
page u ,  furent conduites dès itiqo , dans les lossC* 
des fortifications de l'Écluse. Eu même temps l ’éc.luS®
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de Coxyde  , ou ihi I fa te rg a n k  d ’Eeclna , trop éloi
gnée de la ville, dût être abandonnée. Lile fut rap 
prochée de manière, à se tiouver sous les glacis de 
Besi de cette place, comme elle s'y trouve encore.

•lai dit que plus les courants »'alfa i ¡dissent. plus 
I eu-ablement est rapide, et j'en ai donné la raison. 
Je dois maintenant faire remarquer que toujours la 
force du courant est proportionnée à la masse d’eau 
mbu en mouvement. Les courants dans le Z w yn  et 
le B rakm an  étaient si lb rts , ai-je d i t ,  parce qu’à 
chaque marée une énorme masse d'eau s'épanchait 
dans ces bias de m er, et allait se lancer avec vigueur 
dans chacune de ses nombreuses ramifications. Bien 
n'a donc pu faite autant de mal au courant du Z w y n ,  
que le barrage du chenui de Lapscheure. Il est 
certain que ce barrage diminua beaucoup lepancbe- 
menl des eaux de la luci'. Or , à mesure que l'on a , 
par de. digue-, empêché Fépanchemeut des eaux, les 
courant.-, mit (lii alfaiblir et la vase se déposer d a n 
tani. phr. facilement. C'est ce que les Hollandais com
prirent pa. l'aitement, car ils sont parvenus en m ul
tipliant ces barrages, à faire en .-orte qu à proprement 
pai 1e r ,  il n’y a plus de courant, ni dans le Z w yn  
ui dans le Jh akm an.

Par l'inondation maritime de ¡5qo la jonction s’o
péra entre le Z w y n  et le Brahm an. Les eaux de la 
Ligna ou Bitssegenle', se joignirent au chenal d ’Oost- 
bourg. Cette jonction ne put qu'augmenter la force 
du courant. Eu 1708 elle fut détruite par les Hollan
dais, tpii fermèrent la Pusscyettie là où elle se jette 
dans h; i.rakm an  , en y plaçant la digue nommée 
f'apiiatden-Pain, et la barrèrent également du côté 
où elle »e mettait eu communication avec le chenal



( 46 )
d  O ost Iw  u r g ,  i'ii % p la ç a n t la  m ê m e  ann i:«  u n e  a u tr e  

d ig u e  n o m m é e  J ta k k e r s d a m  ( 2 7 ) .

Le chenal d’Oosthonrg avait encore une antre com
munication avec la 111er dans la direction du Nord) 
par les eaux de JMcuiven/taveti ;  celte communication 
lui liit enlevée dès 174a, car c’est alors que A ia t t ’ 
w e ti fu tv e n  devint, poldrc.

L 'é c lu se  d e  S 1 M a rg u e r i te ,  s itu é e  d a n s  la  co m m u n «  
l la tn a n d e  d e  ce n o m ,  d o i t  a v o ir  e x is té  a v a n t  le  trad® 
d e  M u n s te r ,  d ’a p rè s  ce  q u e  je  vo is  a u  ]*fo liic o la  l‘e 
l a  J o in te  d e s  Ie r r a s  c o n te s té e s  e t d e s  L im i te s ,  folio  4 ° ‘
C est donc une écluse à ajouter aux quinze que j al 
énumérées au Chapitre premier. O r , cette écluse 

< déchargeait librement dans le chenal d'Oosthonrg > °1 
donnait passagc aux eaux de plusieurs poldres, doit* 
l ’élendue réunie montait à plus de trois mille hectares- 
F.11 i-StS les Hollandais jet 1ère ni une digue dans I1’ 
chenui, à l’endroit nommé C o x y d c - g u t  et y place* 
reut nue écluse, qui les m it à même d’arrêter les eau* 
de ces poldres, et même de les couvrir d eau salé«*

T o u te s  ces sa ignées d o n n é e s  su c c e ss iv e m e n t à  ceti® 
ra m ific a tio n  ja d is  si im p o r ta n te  d u  Z iy y n . a m o r t i 
r e n t  s in g u liè re m e n t so n  c o u r a n t  e t  h A tè re iil son  e n 
sa b le m e n t. A u jo u r d 'h u i  le  c h e n a l  d 'O o s th o n rg  »  existe 
p lu s .  I l  a  se rv i à fo rm e r  q u a t r e  p o ld re s  : O lie s la g e r s ’  
p l a a t , e n d ig u é  e n  1 8 0 0  ; A u s t e r l i t z ,  e n  i8 o 5  ; S o p h ie ,  
e n  1807; D io m è d e  , en  1827.

La dernière ramification qui restât an Z w yn  , f«1 
le chenal d’Ardenhourg. Ce n'était pas la moins im
portante. Lile recevait, et renvoyait deux fois louti* 
les 2 1 heures une grande masse d'eau , et ne contri-

(*S1) D ittrikl f  on Slui* in Vlaanécrm f dour Vrciselhui**
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huait pas peu ¡i entretenir un reste de vie dans le 
Z a y /t .  Ce reste de vie lui est enlevé depuis i8 j3 .

Qu’on ne croie pas qne l’œuvre de destruction se 
soit, bornée à détruire l’utic après l’autre toutes les 
ramifications du Z w yn  ; le tronc même du Z w yn  . 
cest-à-dire, celte partie du golfe qui s'étend de la ville 
de l'Ecluse à la m er, ne resta pas à Labri de scs 
atteintes. Lu 17(0 se fit l’endigueuient du Kasteel - 
po tdre , situé sur la rive droite en face du château-fort 
qui dominait l'entrée du port. Sur la rive gauche, 
les deux poldres f  .ippeus et l 'a n  I! aasherghe furent 
formés en 1792 et 171)3, et occupent une partie de 
¡a vaste plage où se donna la bataille navale de Lan 
td .jo , dont j'ai parié plus haut. -

Les empiètements sur les parties intérieures du Z ie j n 
n’eu re.lei onl pas là. La Conces-iort-N an L am m e, 
i loiicessiou existante en vertu d un déri et que porta 
l’Empereur en faveur du général de ce nom , et qui 
lui accorda , à certaines conditions et pour un long 
term e, la jmus.aore de toutes le» terres qu'il pourrait 
eonqnéiir sur les bias de mer dans la l'Iaudre-llollan- 
dai.se , la Conressiou-Yati Lam me, dis-je, porte aujour
d 'hui toutes ses vues sur les dernier.- restes du golfe, sur 
ses deux large- rives. 11 y  a là en eilet grand progrès 
dans 1 ensablement. Comme il ny a pins de couran t, 
la mer ne vient baigner tristement ce- terres deux lois 
par jour, que pour pouvoir y  déposer le limon dont 
elle est chargée. Le sol s’y exhausse à  vue d 'œ il. 
surtout eu été. L'Ecluse perdra bientôt son port comme 
La perdu Ardeiibourg , et au milieu du Z w y n  sera 
conservé un filet d’eau ou ra n a l. ait service de- poldres 
«filon aura formés dans son sein, et qu ien  temps de 
guerre sera toujours capable de donner assez deau  
de mer pour former les inondations.
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Les mêmes causes qui ont amorti les courants dans 

le Z w y n ,  et par suite emmené son envasement, ont 
agi dans le B rakm an , et y  ont emmené les mêmes 
résultats.

La complaisante Autriche permit à la Hollande de 
suivre la même marche partout; cette marche consistait 
à faire d'abord des endiguemenls pour diminuer 1 é- 
panchement des eaux de la m er, et par là am ortir les 
courants, et à former ensuite des écluses, pour se 
rendre maître des eaux tlamaudes.

C’est ainsi que Yécluse noire, qui jeltait ses eaux 
librement dans le Brakm an  à l’est, de Philippine, Lut 
dominée en même temps que le havre de Bouchant6 
(en i tiqo 1, par une autre écluse construite sous le* 
glacis à leai de cette ville. Lile servit à couvrir h* 
inondations de cette place , et celles de 1’oue.M de la ville 
du Sas-de-Gaud.

Protocol* C'est ainsi que la grande crique de Canis vliet., au
ae ta  J o in t  & t  ‘ i  s
des terres  h U « * e » l  U Ü  O t t S H I C - t  » 3  t U l  ,  C |U I  C î t i l l t  U | ) l  O | l U î l l i ( Î H  I J»SI« ^

tùTlimàt,' l«1' un prolongement du chenal du S as, fut endiguée 
en 178'-; les Hollandais barrèrent ce chenal par une 
digue attenante aux fortifications du Sas, y placèrent 
une écluse, et dominèrent 1rs eaux qui uulrcfds se 
jettaient librement dan, la crique de Canis v lie t, pai 
l’écluse de / /  achíche ko ou la Langeleede.

Ibidtm. C’est ainsi encore qu’en 1767 , sous prétexte de
dessécher les «chorres de M  ours p u r e , mais en tealii® 
dans le but ile pouvoir former des inondations, les 
Hollandais placèrent une écluse nommée M o a sp u yc> 
dans la crique d’Axel, cl parvinrent ît tenir sous 
leur dépendance toutes les eaux du Pays de W’nes, qui 
jusque là se déchargeaient librement dans cette crique 
ou prolongement du chenal d ’A xel, par Vccluse rougo.
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Totis ces barrages jettes dans le clieual du Sas et dans le 

chenal d’Axel, ne manquèrent pus d’affaiblir notable
ment la force du courant dans le B rakm an;  niais ce 
qui donna le coup de grâce au courant dans ce bras 
de m er, ce fut le canal de Terueusen , achevé en 1827. 
Le Brakm an  jettait autrefois à chaque marée une énor
me masse d ’eau dans le chenal du Sas, et surtout 
dans le chenal d’Axel, qui s’élançait jusqu’à Hulst. 
Depuis que le canal de Terueusen est venu lui couper 
ces deux bras , le B rakm an  est devenu calme et tran
quille , et c’est ce calme qui contribue tant à son en
vasement.

Il existe à Ostende un bassin de retenue d’une écluse 
de chasse, qui sert à conserver à ce port sa profon- > 
deur. On ne fait ordinairement les chasses qu’aux 
syzigies, donc à-peu-près i5o fois par an ; le bassia 
reste rempli pendant les six heures de la marée des
cendante , et l’on calcule que sur ce pied, l’envasement 
du bassin va à centimètres par a n , à un mètre 
en quatre ans. Certes, dans le Z w y n  e t le Brakm an  
il n y  a pas de calme aussi profond , et il n y  a pas par
tout autant de pieds d ’eau , que dans ce bassin ; mais 
en revanche, les feuillets de vase se déposent dans 
ces bras de mer 730 fois par a n , tandis qu’ils ne se 
déposent que i5o fois dans le bassin, de sorte que, 
toute compensation faite, je pense qu’on peut prendre 
pour base ce même calcul de a5 centimètres par an , si 
on veut avoir la mesure moyenne de l ’ensablement qui 
s’opère aujourd’hui dans le Z w y n  et le Brakm an.

« Les Hollandais ( dit le Protocole, déjà plusieurs 
« fois cité, folio 4 0 > Par ês ouvrages qu’ils ont faits 
« près de nos frontières, en dépit de l’art. 58 du 
« traité de M unster, sont parvenus à rendre dépen- 
« dants d’eux tous les libres écoulements à la mer

4
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« que nous avions à l’époque ile ce  traité. >i lis sont 
donc parvenus à se créer une suzeraineté sur la 1'lan
dre , et à se la rendre tributaire, comme l’avait prédit 
en 1716 le président de la Députation des Étals de 
F landre , dans son discours b l'Em pereur Charles AI 1 
dont j’ai parlé plus haut.

L« traite La t r a i té  de Fontainebleau du 8 N o v e m b re  178.) , 
fett « ”1' n’apporta aucun changement essentiel à ce t r is te  état 
prouva mii- des choses.

tentant
n” Hotiaoiie Le traité de la Barrière n ’était plus en vigueur, 
afatii-utde- ^ ux négociations de la paix d 'A ix-la -C hapelle  depms ta«.»o an» o  ̂ t » . >
«u drtrirasnt ¡7/18, paix qui affermit M a rie-Thérèse sur le tron®

hltrrs c » * - s 1 t <* ,!*»coufcra«!ú im périal, ta cour de Vienne retusa constamment <•* 
ckvFt.iairi-iCpermellre ,jU’j) fuL f,,j| mention dans le nouveau

traité d e  celui de la Barrière. O r, il est d e  droit qu® 
lorsquedesGouvernemenls rentrent dans l'étal de pai* ’ 
les traités antérieurement conclus e t  non re n o u v e lé '*  
dans le nouveau tra ité , tombent en caducité. Les grief* 
de la cour impériale contre le  traité d e  la Barriere, 
ou plutôt contre les puissances maritimus qui l'avale»1 
signé avec elle, étaient relatifs au commerce. Mal* 
qu an ta  l’esprit de défense coinquine coq tre la Francei 
contacté par ce tra ité , cet esprit continua de subsister* 
L'Autriche.finóme t  après la paix d’Aix-la-Chapelle i 
reçut garnison hollandaise dans les villes - bîtrriè' 
re s , comme avant ht guerre. Ainsi, lorsque le Prési
dent Ne ny (2 8 ) dit que le s  H o l la n d a is  nu  t r o u v è r e » 1, 
p l u s  d a n s  l a  c o u r  im p é r ia le  c e s  c o m p la i s a n c e s ,, bon1.

(*38) iHémetret hitltini/iirt et polùéjuu  «tir Us P tK ß-d“' 
dvSric itún f, au ani*ir*t X : É ta t du*, démêlé» tpii nthsîstn' 
aeUtalJfimtint, entr« l’ImpénUrice-ltqinu et les fiui»*»»®®* iiiitp11'  
m « ,  relativement au traité do la Barrière.

( »i  )
i l s  a v a i e n t  t a n t  A B i 's é , il faut entendre ces paroles 
dans un sens restrictif. L ’Autriche voulut se débar
rasser du tribut annuel qu’elle payait à la Hollande, 
d ’après le traité de la Barrière, et elle en saisit l’oc
casion. L'article 19 de ce traité avait mis à la charge 
de l’Empereur un subside annuel de i , 4oo,ooo florins 
de B rabant, pour sa part dans les frais d’entretien des 
troupes dans les viiles-barrières, et d’un autre côté 
l ’article sG stipulait quelques avantages commerciaux 
en Faveur de la Belgique. Les Puissances maritimes 
avaient différé, pendant 3G an s , par toutes sortes 
de subterfuges, h accorder ces avantages, tandis que 
le subside avait toujours été payé jusqu’au temps de 
l'invasion des Pays-Bas en 1740. L Autriche ne vou
lut plus souffrir ces injustices) et c’est sur ce point, 
q u e  te s  H o l la n d a is  n e  t r o u v è r e n t  p lu s  d a n s  la  c o u r  
im p é r ia le  c e s  c o m p la is a n c e s ,  d o s t  i l s  a v a i e n t  t a s t  

a b u s é ,  mais ils la trouvèrent toujours également com
plaisante pour ce qui regarda leur système de défense 
et d inondation en Flandre.

Le traité de Fontainebleau vint pour ainsi dire ap
prouver toute la série des violations de l’article 58 du 
traité de Munster , et dont nous avons cité bon nom
bre d'exemples dans le cours de ce chapitre.

La République voulant justifier ses infractions au 
tra ité , allégua qu elle n’arrêtait pas- l’ccoulement de nos 
eaux par les écluses qu elle avait fait construire, ces 
écluses étant constamment ouvertes pendant les basses 
marées j qu’en réalité il était bien en son pouvoir d e  
r e p o u s s e r  o u  d e  d é to u r n e r  n o s e a u x  ( et c’est eu cela 
que consistait précisément la violation du second mem
bre de l ’article 58 du traité de Munster) , mats qu’elle 
n en userait que dans un cas de guerre ; qu'alors il



( 5a )
lui était permis de foire usage de tous ses moyens 
de défense, qoe cela était conforme à l’esprit du 
traité de I7 t5 ,  qui a pour objet la défense mutuelle. 
Cette justification, quoique bien m aladroite, ne déplut 
pas à l'A utriche, car toutes les fois que la République 
m ettait en avant les intérêts de la défense commune, 
elle était sûre d’être écoutée, et la bienveillance au
trichienne allait si loin , que lorsque la République jetta 
des digues et plaça des écluses, en opposition directo 
à l'article 5 8 , le gouvernement autrichien avait l’air 
de croire que cet article n’existait plus, tuais quC 
lorsqu'on proposa à l'Empereur de faire le canai d® 
Selzaete au Hazegras , pour se soustraire une bonne fo*8 
à un humiliant vassalage, cette même République i«* 
voqua cet article 58 contre l'A utriche, comme i>°uS 
l’avons vu à la page 20. L’Empereur craignait s»t,s 
doute de voir par cet ouvrage les frontières holia»' 
daises moins bien assurées qu’auparavant 1

E n effet, ¡e trouve duos un rapport spécial fuit 1® 
a5 Mai 1788 par le conseiller de finances De Malden, 
particulièremeut chargé de la partie du génie, dan* 
la Jointe des Terres contestées et des Lim ites, qu'en 
réalité la crainte d ’affaiblir la position militaire de* 
Hollandais dans la Flandre des E ta ts , était le mot» 
véritable qui faisait rejelter le projet de canui du 
colonel De Broa. « Si uotre alliance avec la France, 
a dit ce rappo rt, pouvait toujours subsister, il n ’y ƒ 
« pas de doute que dans le cas supposé il ne s°jl 
« avantageux d’exécuter le projet. Mais s’il arrived 
« que la Monarchie trouvât intérêt de soutenir 1® 
* H ollande, ce canal serait contre nous. L ’ennemi 
t  en s’emparant du canal, ferait tomber ces places e» 
« son pouvoir, a

Déjà l’Autriche s'étaîl obligée par l ’a rt. 17 du traité
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de la Barrière de contribuer a m ieux assurer les dites 

fron tières à l ’avenir. Le traité de Fontainebleau Fut 
rédigé dans le même esprit. L 'Empereur admet par 
l’art, 6 ,  qa'aucune écluse ne sera construite sur le 
territoire des É ta ts-G én é ra u x , dans aucun endroit 
où elle pourrait nuire h la défense de leurs f r o n 
tières /  cela veut d ire , dans aucun endroit où elle 
pourrait nuire aux digues et écluses existantes en dépit 
du traité de 1648, au moyen desquelles la Hollande 
avait formé son système ¿inondations, système qui 
renfermait toute la défense de ses frontières. Voilà donc 
que l ’Em pereur, en jh-Smettant de ne pas leur nu ire , 
reconnaît indirectement comme légale l’existence de 
tons ces ouvrages, et que la suzeraineté de la Hollande 
sur la Flandre est politiquement confirmée. Aussi aura- 
t-on remarqué que plusieurs des infractions au traité 
de M unster, signalées dans ce chapitre, sont d ’une 
date postérieure au traité de Fontainebleau.

La politique de l ’Autriche suivit la même ornière 
aussi longtemps qu’exista le gouvernement autrichien 
en Belgique. Toujours la même faiblesse lorsqu’il 
s’agissait de la frontière des États en Flandre. Dans 
le Protocole du 20 Septembre 1798, folio a i v ° , la 
Jointe conseilla à l’Archiduc Citarles, Gouverneur- 
Général , de différer la reprise des conférences avec 
les commissaires hollandais, pour l’exécution du traité 
de Fontainebleau, jusqu’à la paix avec la France, 
« afin , d it-elle, d'éviter l’énergie que les Hollandais, 
b fesant cause commune avec nous, pourraient donner 
« à leurs arguments pour obtenir une plus ample dé- 
« fense à leurs places en temps de guerre, ce qui 
« acquerrait le caractère d'un intérêt commun et les 
« reudrait plus forts pour obtenir à présent, ce que 
« l’on pourra leur refuser à la paix. »
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Le traité de Fontainebleau lit. dour plutôt du i»a* 

que du b ie n , car il ratifia en quelque borte le p 'b~ 
tenue avilissant et oppresseur, sous lequel la République 
avait fait gémir la Flandre depuis le traité ile Mun
ster; ¿1 est vrai que l’article G permettait de con
struire des écluses sur le territoire des E ta ts , mais la 
Jointe dit elle-même ,  folio 39 vQ :  k  N o u s  ne voyous 
« pas q u e , par des ouvrages à faire même sur le terrain 
s hollandais, à quoi prête l’art. 6 du traité de Fofl- 
» tainebleau , ou puisse prémunir la Flandre contre les
* inondations. » La F landre , par suite de cette con
vention politique, resta donc définitivement sous la 
dépendance de la H ollande, victime nécessaire des inon
dations, toutes les toia que des commotions politiques 
quelconques seraient venues iuquiéter la République.

On vit trop tard que le traité de tç 85 n'avait 
porté aucun remède à ces m aux; mais comme ceti® 
fois on avait obtenu de la Hollande un demi million 
de ilorlus pour dédommager ceux des sujets de S. M. I« 
qui avaieut souffert des inondations , on reprit courage 
et ou espéra lier la Holiaude, par nue convention sup
plémentaire , h payer des indemnités pour tous les cas 
d’inondation qui pourraient se présenter à l’avenir. 
« Nous ne gagnerons rien , d it la Jointe ,  folio a t v®»
* à taire nous-mêmes des ouvrages sur le territoir® 
« hollandais, et par conséquent tout se réduira à fuir® 
« de nouvelles conventions avec les H ollandais, pour 
n assurer aux sujets de S. M. I. des indemnités bie» 
« motivées et bien certaines, dans tous les cas où
* ceux-ci pourraient avoir h souffrir par les inoi»!®"
* lions, en temps de paix , comme en temps de guerre. » 
C’est faire la critique la plus amère du traité i que 
de convenir qu'on n y  a rien gagné, et que tout lo 
bien qu ou a droit d attendre, sent dû à une conven
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tion subséquente. Mais il est surprenant de voir qu ’un 
corps comme la Jointe se soit abandonné à l’espoir 
chimérique, qu’on parviendrait h obtenir une con
vention pareille de la part de la Hollande. Ce corps 
aurait dû savoir que les habiles négociateurs hollandais 
ne jettèrent ce demi million en avant que pour rendre 
le négociateur im périal, le comte De Mcrcy-Argen teau , 
plus traitable sur le système d’inondation en lui-même, 
pour qu’il n ’exigeât pas la démolition des ouvrages 
faits en contravention du traité de Munster et pour que 
surtout il glissât bénévolement sur la phrase si adroi
tement insérée dans l’art. 6 : U ne sera construit des 
écluses dans aucun endroit de leur territo ire, qui 
pourraient nuire à la  défense de leurs frontières. 
Quant à l’indemnité pour les inondations , les Hol
landais pouvaient soutenir qu’ils ne la devaient pas; 
que ces inondations avaient été faites dans le cas 
d’une légitime défense, et provoquées par des démon
strations hostiles de la part de l’Empereur, Aussi les 
ternies dans lesquels est conçu l’article qui regarde le 
demi m illion, ne permettent pas de Supposer que la 
Hollande le paie comme une dette. Voici ces termes ; 
<1 Article iß. Leurs H au tes-Puissances ayant déclaré 
« que leur intention était de dédommager ceux des 
k sujets de S. M. I. qui auraient souffert par des 
« iuondations, elles s'engagent à acquitter pour cet 
k effet à S. M, I. une somme de cinq cent mille 
« florins, a Le demi million ayant fait l'effet qu’ou 
eu attendait, la Hollande ayant obtenu un succès 
complet dans les négociations, la Jointe avait tort 
de supposer que cette Puissance reviendrait sur ses 
pas dans uné négociation subséquente. En temps Je 
paix , il y  a mille moyens de se refuser à payer des 
indemnités; en temps de guerre, c'est au parti vaincu 
à les payer, et cette règle est encore soumise à bien
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des éventualités. E n tout cas, le sort de ces populati
ons que la politique tient exposées à des désastres, 
tels que les inondations, est bien à plaindre»

Il est triste de devoir avouer que, dans toutes 
les négociations dont fai dû p a r le r , l ’habilité était 
toujours du côté de nos adversaires.

Je ne finirai pas ce C hapitre, sans répéter ici ce que 
fa i dît au commencement de ce Mémoire, page 5 • 
« Là où nous avions un accès libre à la mer par 1® 
k Z w yn  ou par le B ra km a n , la Hollande vint Ie 
« barrer par une digue et une écluse d inondation* 
s Ce fait est la canse la ¡>lus active des ensablement* 
« rapides de tous nos débouchés. » Je répète cette as

se rtio n  d 'autant plus volontiers, que j’espère avoir 
amplement prouvé qu’elle est exacte.

Je crois en outre avoir réussi à prouver que c’est 
par l’alliance politique d e la  Hollande avec l'Autriche » 
que nos débouchés actuels sont devenus très-mauvaiS 
(page 5 de ce M ém oire), et condamnés, par suite d» 
système hollandais, indirectement approuvé par Ie 
traité de Fontainebleau, à se voir comblés dans uO 
avenir peu éloigné.

La partie de ce que les géologues appèlent le bassi» 
maritime de la F land re , bornée au sud par les pay9 
hau ts, où se trouve le canal de Caml h Bruges, cl 
resserrée à l ’est et h l’ouest par les canaux de Tornea
sen et de Blankenberge, avait son versant vers le nord , 
vers le Z w yn  et le B rakm an . O r, il est prou'® 
dans ce Mémoire que les Hollandais, en détruisant 
les courants dans ces deux baies, ont vivement accé
léré leur envasement ou l'exhaussement de leur soli 
et d  est prouvé encore, que cel exhaussement est plu9 
notable près des embouchures que plus loin dans l’i»*
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térieur. M1 Belpaire, page 5a ,  en donne la raison.
k  L ’épaisseur du feuillet de sédiment vaseux, d it.il ,  
« diminue à mesure que l’on s’éloigne de l’endroit par 
« où la mer est entrée, car elle ne sera parvenue aux 
« lieux les plus éloignés qu’après avoir abandonné en 
« chemin une partie de la vase quelle chariail. » Il 
se forme donc depuis longtemps du côté du nord une 
crèlc ou haut bord à notre bassin m aritim e, qui lui 
enlève son versant et sa pente, de sorte que bientôt 
toute issus à nos eaux par le Z w y n  el le B rakm an  
sera impossible, supposé même le bon vouloir de la 
Hollande; à moins qu’on ne veuille nous faire recou
rir  à des moulins d ’épuisement, comme dans les ma
récages de la Hollande. Mais ces m oulins, vu le ni
veau élevé de nos terres, comparé à celui d e la  m er, 
qui est à deux pas de nous, nous rendraient la risée 
de tous les ingénieurs de l’Europe.

Cet exhaussement du sol près des embouchures donne 
la raison de ce que j’ai dit à la même page 5 , qu au
jourd'hui le niveau des eaux stagnantes dans l’intérieur 
de nos terres est plus élevé qu’autrefois, qu'il faut par 
conséquent moins de pluies qu'autrefois pour les faire 
déborder, et que les inondations pluviales, qu’on ne 
connaissait pas avant le traité de M unster, arrivent 
maintenant plus ou moins fortes, presque d’année en 
année.

Les différents Gouvernements de la Belgique, ayant 
permis que la Hollande réduisit un à un , sous sa dé
pendance, tous les écoulements libres à la m er, que 
nous avions avant le traité de Munster, et ayant par 
suite de cette condescendance am ené ces mêmes écou
lements à cet état pitoyable, qu’aujourd'hui le Z w y n  
et le B rakm an , qui en sont les deux centres, sont 
menacés eux-mêmes dans leur existence , il est de toute
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écoulement.

O u i, j’ai droit de conclure q u e , puisqu’il est prouve 
que la nécessité du creusement du Canal de Selzaele 
à la mer du nord est uniquement produite par des 
causes politiques, soit pendant l’existence de l’ancienne 
Belgique, soit par les événements de i 83o , c’est à 
l'État Beige seul à supporter les frais de ce creusement. 
C’est cette conclusion qui fera le sujet du troisième et 
dernier Chapitre.

CHAPITRE III.

Le Canal de Sekacle à la mer du n o rd , doit-il être 
construit aux frais de l’E tal? telle est la grave question 
que je vais entreprendre de résoudre. C’est aussi la 
seule qui divise aujourd liui la Représentation nationale. 
On ne conteste plus l'utilité de ce travail, tout le 
monde admet môme l’urgente nécessité de son éxecu
tion ; le seul point qui reste à débattre, c'est de savoir 
si les frais de construction doivent incomber à l’État 
seul.

Lorsqu’on 1834 le Gouvernement conçut I idée d'ou
vrir sur notre propre sol un canai, qui pût porter 
nos eaux à la m er, en nous dispensant d'emprunter 
un territoire étranger , cette question n'offrit pas l’om
bre d ’un doute. La presse était unanime à soutenir 
que cette dépense devait être une dépense nationale. 
Alors on était sous l’impression dns inondations des 
trois années précédentes, des malheurs et des ruines 
qu’elles traînent à leur suite. Aussi le ministère n ’hésita
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pas à demander aux Chambres un premier crédit pour 
la construction du Canal dans le budget de i 835 , et 
ne cacha pas son opinion qu’il regardait ce C anal, avec 
le Chemin de Fer, comme le complément de notre 
indépendance. Alors on eut trouvé cruel et injuste de 
demander la moindre part dans les frais de construc
tion à ces hommes, auxquels trois années consécutives 
de désastres avaient fait subir des pertes de tout 
genre. Mais plus tard un peu de tranquillité commença 
à régner sur nos frontières, les malheurs s'éloignè
ren t, le sentiment de justice s’affaiblit, et aujourd’hui 
on ne manque pas de trouver des raisons pour mettre 
une partie de la dépense soit à charge des propriétai
res , soit à charge des deux Flandres. Je vais exposer 
cks raisons avec toute 1 impartialité possible, et je ta
cherai de prouver qu’elles ne sont pas admissibles. 

¡iKTaitin. Pour mettre une partie de lu dépense à cl i arge desiuit« tk faire , ,  « * . ‘ t
cnnlriborr propriétaires, on a soutenu que u la Nation est obligee 

“ de leur rendre ce que les événements politiques leur 
ir, frai i Ue K out enlevé; o r ,  a-t-on d i t ,  ces événements ae leur 

« ayant enlevé que de mauvais débouchés, la Nation 
»»•obj«- « ne doit en justice leur en redonner que de mauvais;

coa « mais comme il serait peu rationnel de ne pas rendre
k i  p n ip r i B .  i  > .
ui.- .. <( aussi bon que possible un ouvrage de cette importan*

« ce , lorsqu’une fois son exécution est décrétée, <î!l
« a soutenu que puisqu’on allait leur donner un
« bien meilleur débouché, les propriétaires devaient
« payer à 1 Etat ce m ieux  qu’on allait leur procurer.
« U ne restait plus qu’à savoir comment ce m ieux
« serait évalué, si la législature devait le déterminer
s a priori par une part fixe, un tiers, un q u a r t, »»
« huitièm e, ou une somme ro n d e , ou bien s’il valait
« mieux le déterminer à posteriori, attendra Incité*
* veraent des travaux , e t faire alors une expertise sur
« k  te rra in , en prenant le cadastre pour guide. »

( 6« )
Le S énat, dans sa séance du »6 Avril i 836 , p rit 

une détermination à p rio r i,  en mettant un quart des 
frais de construction à charge des intéressés , un quart 
à charge des deux Flandres et une moitié seulement à 
charge de l’État. Ces amendements au projet de la 
Chambre des Représentants, qui avait mis toute la 
construction à charge du trésor public, furent adoptés 
par le Sénat à la majorité de sept voix. Le lendemain 
un arrêté royal vint retirer le projet, le Gouvernement 
ne voulant pas que les intéressés contribuassent dans 
les frais de construction et encore moins les provinces. 
Nous pouvons nous féliciter de la fermeté du cabinet 
d ’alors. En effet, ces amendements du Sénat, si on 
avait pô parvenir à les convertir en lo i, auraient 
consacré la plus criante injuslice.

J ’admets avec les partisans du raisonnement que je 
viens d ’exposer, qu’en effet la Nation n est obligée à 
rendre aux propriétaires que ce que la Nation leur a 
fait perdre , mais je les prierai de ne pas faire dater 
notre existence comme nation des événements de iS3o. 
Ge ne seront pas les chambres belges , ce ne seront pas 
les éloquents défenseurs de l’aulique nationalité belge, 
les N othom b, les Dumontier, les De Rodes etc. qui 
refuseront à tenir compte des événements politiques 
qui ont précédé celle époque. La Belgique, comme 
ils l ’ont prouvé si clairement, n'a fait que reprendre 
en 183o son ancienne indépendance; elle l’a reprise 
avec ses charges, comme avec ses avantages. L ’É tat 
belge d’aujourd’hui est héritier et successeur de l’État 
belge d’autrefois. Or il a été suffisamment prouvé dans 
cet écrit, que l’État belge à laissé enlever aux F lan
dres d ’excellents débouchés , donc il est juste qu’il leur 

rende d ’excellents.
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« Mais, objeete-t-oa encore, il est juste, lorsquun 

s travail quelconque produit un avantage à l 'E ta t , 
< aux provinces et aux particuliers, que les dépenses 
a de ce travail soient couvertes par ceux auxquels
* il sera u tile , et ce dans la proportion des uvania- 
k gesqu'il leur procurera ; or, la construction du Canal
* va procurer des avantages aux propriétaires des terres 
« dont il recevra les eau x , il est donc juste qu Us 
« paient leur part dans la dépense, »

Lu prémisse de ce raisonnement, comme dans l ’ob
jection précédente, est très juste, mais je n ’admets pas 
1 application qu’on veut en faire au eus présent, H 
a agît ici de toute autre chose que de procurer des avan
tages, il s’agit de réparer des dommages, de restituer 
ce qu’on a fait perdre. C'est donc un autre principe 
qui doit dominer ic i, c’cst le principe du droit na tu re l, 
que celui qui a causé lus torts doit les réparer, qn* 
seul doit être invoqué dans celte circonstance. lin  effet 
le droit du pays, le droit par conséquent dos proprié
taires, se trouve dans l’art. 58 du traité de M unster, 
qui a été admis comme base du traité de Fontaine
bleau, Cet article défend expressément de détourner 
ou de repousser nos eaux. Le gouvernement de l’État 
belge dans des vue» politiquea u lait le sacrifice de cô 
d ro it, en renonçant à l’eséention de cet article, il 
renonça volontairement à un droit au détriment des 
propriétaires. C’est donc le gouvernement qui est resté 
solidaire vis-à-vis d ’eux, C’est l ’É tat belge q u i , par la 
non exécution de cet artic le , fuL cause de celle longue 
série de dommages et de ruines, qui n ’auront une fin quß 
lJar la construction du Canal. Depuis deux cents ans 
une partie du territoire est exposée aux ravages des 
inondations, par la volonté indirecte et du consente
ment de la haute administration du pays, sans que
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jamais , excepté en tçSS , ou ait pensé à payer la moin
dre indemnité. Si aujourd'hui on faisait contribuer les 
propriétaires dans cet acte de réparation , leur sort 
serait pareil à celui des esclaves q u i , pour être déli
vrés de leurs chaînes, doivent commencer par payer 
leur rançon; ce serait faire payer l’amende aux battus.

La bonne foi avec laquelle j'émets toujours mon 
opinion , ne me permet pas de passer sous silence une 
autre objection. « Admettons, pourrait-on d ire , que 
a la Belgique soit tenue de rendre aux eaux des l-'lan- 
« dies les bons écoulements qu elles ont perdus et que 
« les propriétaires aieut droit d ’être rétablis dans la 
« jouissance des avantages anciens; mais que direz-vous 
« si le nouveau Canal donne à ces propriétaires des 
« uvantages n o u ve a u x , des accrues, des accessions 
« de terrain , dont ils n'ont jamais joui, pas même 
« avant le traité de Munster? Le Brakm an  c»t 
« soumis aux marées de l’Escaut; o r ,  les marées de 
« l’Escaut sont plus d'un mètre plus faibles que celles 
« de la mer du Nord , à la hauteur où le nouveau 
« Canai va déboucher; la mer du Nord va donc don- 
« ner à la région qui se déchargeait dans le B ra km a n , 
k un degré d’assèchement que celui-ci ne put jamais 
« donner. Donc il y  aura des avantages nouveaux  
k dont les propriétaires doivent tenir compte à t.’Élat. »

Les avantages nouveaux  entendus dans le sens de 
l’objection sont bien hypothétiques. Le« eaux de cette ré
gion du Brakm an  se déchargent vile, n'ayant qu’un court 
chemin à faire . tandis qu’alors elles devront parcourir 
un Canal de dix lieues de développement, et il n est pas 
encore connu quel degré de vitesse les ingénieurs }>ar- 
viendrout à imprimer au mouvement des ses eaux. 
Ainsi il se pent que la lenteur du déchargement fasse 
perdre l’avantage de la pente. Reste aussi à savoir si la

3 m .  O t . j r c -  
t i o n  c o n t r e  
les p r o p t  ici- 
i  ¿ i  m .
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capacité deo ouvertures à la  roer sera en rapport avec 
la niasse d’eau à laquelle elles doivent donner passage 
(29), Des personnes très compétentes dans la matière 
se permettent d’en douter, si tant est qu'on s’en tienne 
aux proportions indiquées dans le rapport des ingé
nieurs (page 37 du Rapport du m in istre), et qu’on 
ne donne à lecluse de mer qu’une ouverture de vingt 
mètres (cinq passages voûtés, de 4 mètres d’ouverture 
chacun). Ces personnes prétendent que cette largeur 
ne sera pas suffisante quand , dans la mauvaise saison , 
le vent du nord-ouest. qui règne habituellement sur 
nos côtes, empêchera en partie la marée de descendre. 
Alors il faut pouvoir suppléer par la largeur du dé
bouché à ce qu'on perd eu profondeur, sinon le Canai 
ne remplira pas complètement son b u t , qui est de nous 
préserver h jamais du fléau des inondations.

La largeur totale des débouchés qu’olfrent les écluses 
existantes sur iç B rakm an  et le 7,w jn  est de 40 mètres. 
11 est vrai que le radier de la plupart d’entre elles 
étant trop élevé au dessus d e la  basse m er, ce chiffre 
ne peut pas servir à calculer la section h donner aux 
nouvelles écluses h établir à la mer du Nord , mais la 
réduction de 4ora à aom ne peut manquer de paraître 
trop forte, surtout lorsqu’on remarque que le Canal 
n’est pas seulement destiné à remplacer les écluses sut' 
le B rakm an  et le Z w y n ,  mais qu’il sera obligé de 
recevoir par la Lieve  les eaux surabondantes de Ia 
L ys  et de l'Escaut. Qu’on le sache bien , ce Canai 
est destiné en outre à devenir l’unique débouché de 
toute la région comprise entre le canal de Terneusen, 
celui de Gaud et le petit canal de Blankenberge.

{29) I.'A libé M ann, fils d ’un ingénieur anglais, n dans le 
Atémoin  indiqué à la note 17 , pago 2 7 , un  chapitre très in
téressant sur la Thiona du mouvement des fiemes et des canaux.
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Les ingénieurs (page39 ) , pour prouver que 20"1 00e 
d ’ouverture suffisent, citent une écluse d’écoulement à 
Ostende, dont lu largeur est de 4"1 5oc, et qui suffit 
à l’évacuation des eaux d une surface de i 5,ooo hecta
res. Mais cet exemple est mal choisi, car il n'y a au
cune comparaison à faire entre l ’assèchement des ter
res qui sont' rapprochées de leur écluse comme à Osten
de, et celui des terres qui eu sont éloignées de 7 , 8 ,  
9 et 10 lieues. Ou doit se rappeler aussi, que la saison 
des fortes pluies est ordinairement la saison des vents 
et des orages, et que ceux-ci entravent souvent la mar
ella des eaux , et en raison même de la distance qu elles 
Ont h parcourir. Jusqu'à ce jour l’expérience a m ontré, 
que dans les moments où l'on sentait le plus vive
ment le besoin d ’un prompt écoulement, on lavai-' 
le moins. Mais enfin, quand les nouveaux  avantages 
ne seraient pas hypothétiques , il est certain que ce ne 
sera qu’un petit nombre de propriétaires qui se trou
vera dans le cas den avoir quelque profit, et ce léger 
avantage ne sera toujours qu’une chétive compensation 
pour les perles réelles que tant d inondations leur ont 
fait essuyer.

Il ne serait donc pas juste de mettre à priori une 
part quelconque dans les frais de construction à charge 
de ces propriétaires, à raison d'avantages dont on n'est 
pas sûr qu’ils pourront jouir. Iii dans l'hypothèse toute 
gratuite que la jouissance de ces avantages soit certaine 
et tout-à-fait assurée, je dis que la législature, si elle 
prenait une détermination « priori, ferait preuve d’une 
sévérité extrêm e, puisque ces avantages ne seront en tout 
cas que légers et ne s'appliqueront q ttà un pelit nom
bre de propriétaires. D’ailleurs, est-il possible de con
struire un Ouvrage d utilité publique, sans que quel
ques terrains u'en soient spécialement favorisés? On voit



tous tes jours que par la coustnirlion de nouvelles 
roules, par l’établissement des stations de nos chemins 
de fer, certaines propriétés augmentent du double, du 
triple, du décuple en valeur. Les chambres belges se sont- 
elles jamais avisées d'exiger des centimes additionnels 
au profit de l’Étal de la part des arrondissements qui 
devaient tirer un prolil immense de tonies ces nouvelles 
constructions? Le Gouvernement belge, par application 
de la loi du 16 Septembre 1^07 , a-t-il jamais songé a 
faire entrer au trésor la moitié dela plus value que ces 
propriétés avaient acquise? E t on voudrait ici traiter 
avec une rigueur extrême et toute exceptionnelle ces 
propriétaires qui ont é té , par la faute des Gouverne
ments antérieurs, victimes de tant de désastres, 
Ùuxquels le nouveau Canai imposera d'ailleurs des dé
pensés énormes en constructions d'aqeédnrs , de ponts 
et d écluses, s il veulent que lo Canai leur soit utile ̂  
Évidemment ce serait de la partialité, ce serait avoir 
deux poids eL deux mesures.

Le système de la participation des propriétaires a 
priori doit donc être rejeté, t" parce qu’il est fort dou
teux que le Canai les fas.,e jouir d avantages, autres qii® 
ceux à la jouissance desquels ils ont dro it; 2° parce 
que ce doute n’existât-il pas, ces avantages nouveau#  
seront restreints à un trop petit nombre de personnes 
et seront en eux-mêmes trop peu importants , pO»1' 
que îa loi de 1807 puisse 10111’ être appliquée : car celte 
loi exige pour son application , qu’il y  ait une notable 
augmentation de va leur ; 3° parce que 1« Chambre, 
en adoptant ce système , renierait ses antécédents , mon
trerait de la partialité et blexscrail ainsi les principes 
de la justice distributive.

En effet, elle a décrété le vaste réseau des Chemins 
de fer qui doivent couvrir la Belgique; chaque an*

( al  )
née dans les budgets elle vote des sommes pour des 
travaux publics de divers genres, et jamais elle n'a 
stipulé qu’une part quelconque serait suppléée par ceux 
auxquels ces ouvrages pourront profiter. Le budgel de 
1 intérieur de i836 , entre autres, offre un exemple 
frappant de l'esprit de la législature. Je choisis cet ex
emple de préférence, parce qu’il a beaucoup d'analogie 
avec ce qui fait l’objet de ce Mémoire. Le «sinal de 
JBois-le-I)nc à Maastricht traverse une assez belle partie 
de la prov ince de Limbourg. Ce canai, par suite des 
événements de i 83o ,  cessa d'être alimenté parles eaux 
de la Meuse, lecluse de prise d ’eau se trouvant dans
I intérieur des ouvrages de fortification de Maestrichl.
II cessa doue d'être navigable. Les habitants durent 
se procurer à grands fiais par terre , ce qu'avant la' 
révolution ils pouvaient obtenir économiquement par 
eau. Ils réclamèrent vivement pour que cet état de 
choses cessât et pour que le Gouvernement les rétablit 
dans la jouissance des avantages, dont les événements 
politiques les avaient privés. Cette réclamation fut ac
cueillie , le Gouvernement, proposa et les deux Cham
bres adoptèrent la construction, aux frais de 1 E ta t , 
d’une autre écluse de prise d'eau , qui fut placée à H ochi, 
à l’aval de Maestrîcht.

Pas la moindre objection ne fut faite, ni dans l’une 
ni dans l’autre Chambre. Les rapports de chacune d é l
iés sur cet ob je t, allèguent pour motif d'adoption la 
nécessité d'affranchir le canal de la domination hol
landaise, e t le rapport du Sénat ( 3o) fait de plus 
mention d’un autre m otif, à savoir que les produits 
des écluses pareraient les f r a is  d ’entretien, c'est-à- 
dire , que cet entretien ne sera pas une charge de 1 L iâ t ,

(3 0 )  M» 4 0  des imprimés du Sénat, session de têJé-lB .iô .



( 68 )
que 1 Etat enfin u "aurait d autres dépensas à supporter 
que celles de la construction. Précisément Jes meines 
motifs existent pour lo Canal de Sekante , cl existent 
pour lu i, à un bien plus haut degré, que pour celui 
de Bois-le-Duc. Nulle part la domination hollandaise 
ae pèse plus lourdement que sur les Flandres , et par 
conséquent, nulle part il "h'est plus impérieusement 
urgent de s’en affranchir ; et quant aux Irais d ’entre
tien , toute garantie est donnée, car il est stipulé dans 
ia lo i , que ces frais ne seront point à charge de l'Etal} 
or cette garantie tt existe pas pour le canai de Bois- 
le-Duc. 11 est donc bien permis d'avoir une pleine 
confiance dans l’esprit de justice des Chambres. Elle* 
ne refuseront pas leur vole approbatif à une dispositie11 
Identique à celle qu elles ont trouvée équitable et juslc 
en i 83(>.

Si le système de la participation à priori n’est p!,s 
admissible, celui de la participation à posteriori u° 
l’est pas davantage. Les raisons alléguées ri-de«siis 
contre le premier .système, militent également coût'« 
le second , car tonte la différence consiste à prendre icl 
pour base de la participation , non une fixation préa
lable et arbitraire d un quantum  , mais une double ex
pertise des propriétés, pour constater leur valeur avant 
et après l'exécution des travaux , dans lo but de fai*’0 
entrer au trésor la moitié de la plus value de ces p10' 
priétés. Gomme ui le Gouvernement ni les Chambre#» 
« ont jamais appliqué ce système an grand nombre 
de nouvelles constructions, faites aux frais de l 'E ta t, 
et spécialement à ces nombreuses .Stations des Chemin# 
de fer, qui ont donné une immense augmentation tie va
leur à uii si giand nombre de propriétés, il ne serait nt 
juste ni politique d ’en faire une application , par miß 
mesure exceptionnelle, à une seule catégorie de pro*
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priétaires. A. moins donc de vouloir mettre ceux-ci hors 
du droit commun , le second système n’est pas plus 
admissible que le premier.

L’article 3 du projet de loi en question, présenté 
par l’honorable Mr Le Jeune, le 16 Mars 1887 ( voir 
l ’a n n ex e , à la  Jia de cc M émoire) ,  doit donc être 
éliminé. En définitive, l ’Etal n y  aura rien perdu. 
Car , eu supposant qu’on veuille essayer du second sys
tème , je ne crains pas d'affirmer que la moitié de la 
plus value résultant des avantages nouveaux  serait si 
peu importante , quelle ne suffirait pas pour couvrir les 
frais de l’expertise.

Mais le second paragraphe de l’article quatre du 
projet 11e grève-t-il déjà pas assez les propriétaires pour 
satisfaire les députés les plus exigeants? cet article dit : 
L'administration et i  entretien du Canal seront une 
charge provinciale ; et le second paragraphe ajoute ; 
Les propriétés intéressées, pourront être chargées de 
payer de ce c h e f a u x  p r o v in c e s u n e  rétribution an
nuelle. Comme on voit, cc sera en dernier résultat la 
propriété qui payera les frais d ’administration et d’en
tretien.

Cependant cc Canai sera une ligne politique ut mi
litaire , dont l'influence sera si immense sur le sort futur 
de la Flnudre-liolîandaise , qu’il n'est pas douteux que 
c’est la crainte de le voir é tab li, qui a empêché la 
Hollande de continuer plus longtemps ses inondations; 
et ce seront les propriétaires qui à eux seuls devront 
1 entretenir !

H affranchira le pays d'un honteux vasselage et ôtera 
à la Hollande le moyeu de nous causer des désastres
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considérables ( 3 i ) ;  desastres auxquels les Chambres, 
lorsqu'ils arriveront, seraient obligées par une lorre 
irrésistible, de mettre u n  ten u e , fut-ce ¡iii piix des 
plus grands sacrifices; et cependant ce can a l, ([ui met
tra la Belgique à l'abri de si sinistres éventualités, les 
propriétaires devront l'entretenir à eux seuls!

Remarquons encore que le Canai de Soixante recevra , 
par L'intermédiaire de la L iev e ,  ou par l'écluse de 
retenue dans le canal du Sas-ila-G um l, les eaux sur
abondante» de la Lys et de l'Escaut ( 3a ) , et préviendra 
ainsi les inondations jusque dans le H ainaut;

lt ¡ 3 1 )  Pour causer ce» desnutres, les H ollandais ont deux ma)"' 
e u s , indiqués «l'une m anière simple e t v ra ie , «Inns Io discours de 
l ’Êvêque «lo G aud à l’em pereu r Charles V I ,  eit«? i') lu puge " 
I.G prem ier consiste ¡i ten ir leurs écluses ferm ées (tnus la sam ’"  
des p lu ies, e t alors nos p ropres eaux nous inonden t. Fo seeOnt 
»e p ratique en les tenant ouvertes !i la liante m a rée , e t a lors ce »01|t 
les cans cia m er qui nous ra v a g en t, e t e lles doivent nous ra 
vager in fa illib lem en t, parce «¡ue lo niveau «lo co «]uc les 81'" '  
logues nppMent io bassin m aritim e «les F landres ( I r ts -h " ”’ rc '  
p résenté  dans uno carte que M ' D u m o n t, chargé «lo la redactó '11 
d 'u n e  carte  géologique «te la Belgique, vient <l'iuai!r« r dan* ^  
bulle tin  de ¡'A cadém ie de  D écem bre 1 8 3 8 ) ,  est d« dix e* d ° u| 1' 
pied* plu» bas <pm tes hau tes m arées du la tuer du nord . 111 
ificÿ»  e t du  Hrakman. Ces deux moyens seron t enlevés aux U11*' 
landais p a r le  Canal «lu S«-ltaeto ; le p re m ie r , parini qu 'on  n '!,,ir“ 
p tus besoin de leu r écluses ; le  se c o n d , parce  que  lu Canai #(’rs 
là pour in te rcep ter les eaux «te m e r , qu’ils pou rraien t nom  e®' 
vuyer. ,

( 3 Î )  Les débordem ents d e  l’Escaut et «le In L y s , produit» pat 
des crues ex tra o rd in a ire s , causent très-souvent de grand* d o n t' 
mages aux p rop riétaires  riverains. E ncore  tout récem m en t, ntl 
m ilieu d u  mois de Mai 1837 , p a r suite d 'une  pareille  cruc,^ plu* 
de  sept m ille hectares do p rairies se trouvèren t couvertes «1 eau > 
te  long de ce» deux riv ières. Aussi la  récul lo «lo f«Jtn fu t-elle  «h* 
plu» imtuvaivcs. C ependant toutes tes mesure» possibles avaient ¿m
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En mullani eu mouvement les eaux stagnantes des 

mares et criques ( 33) ,  ce Canal rendra la frontière 
des Flandres moins insalubre, et moins meurtrier le 
service des garnisons et celui de la douane;

En permettant une manœuvre régulière des écluses 
tie chasse, il sera le meilleur auxiliaire, comme lob- 
serve Mr le Ministre lui-même, pour maintenir à sa 
profondeur, et améliorer ultérieurement le seul port 
important que nous possédons sur la mer du Nord, 
le port d'Oslende , pour lequel nous avons dépensé, 
depuis i83o , en entretien et en travaux extraordinai
re s , près d'un million de francs (991,08*32). E t r e  
Canai , dont le caractère d ’ouvrage d ’utilité publique 
est si incontestable, doit être entretenu aux frais de« 
seuls propriétaires des poldres!

Enfin , le Canal de Sei zoete sera une ligne douaniè
re , qui permettra d’assurer le service avec plus de

prises pour faire évacuer dans le Bas-Kscaul, et par le Canai 
«tu Sas, celte surabondance d ’eaux. Mai» cc* ressources furent 
toul-h-fnit insu tibantes. Les eaux «le l'Escant restèrent da  IA au 
22 M ai, sans variation dans leur hauteur. C'est un fait incon- 
tuatabto et proclam é, il y a plus «lo 80 ans, dans un mémoire 
de l’administration du Pays de Termonde, présenté aux États de 
Flandre, que « c'est une tentative vaine et inutile de vouloir 
« faire passer par 1«: l)as-Escaut toutes les eaux «¡ui viennent en 
« grande abundance de France et du Tournais:» ; q u o  le Bas- 
« Escaut ne peut y suffire : cette administration ajouta uno vé-
* rite qui devient de jour un jo u r plus frappante, c’est y«’»/ 
« faut chasser ters la m er, par des raies plus directes et plus 
« courtes, les eaux qui arrivent à (land. » Eh bien , eos votes 
plus directes et plus courtes, c ’est 1« Canai de Seltaete «¡ui les 
fournira , au grand profit des riverains do l'Escaut et de la Lys.

( ¡ 0  ) Parfont où il y  a des mares e t crique» m ondées en h i
r e r ,  «  desséchées en tout ou en partie  en e tc ,  il doit y avoir 
de» fièvre» endém iques , à cause des exhalaisons putrides.



facilité. Le petit pori qu'il formera permettra 1 établis
sement d ’un bâtiment garde-côte, et (levant présenter 
nue profondeur d’eau de quatre à cinq mètres , ce petit 
p o rt, dansles gros tem ps, servira par Ibis de refuge 
aux navires battus par la tem pête, à ceux surtout qtu 
jetés vers ce point de la côte, sont infailliblement des
tinés à se perdre sur le grand banc du P r c r d e n i u r b t  

à rciuboucbnre du Z w yn  ; et. cependant cette ligue d® 
douanes et les travaux d 'art si roùlctix de ce pori 
relâche, devront être entretenus par les propriétaires 
seuls î

E t qu on ne croie pas que ces frais d'entretien soient 
une bagatelle. Dans le devis estimatif (page '"’><) 
R apport) les ouvrages d 'art moulent à la somme de 
J ,33o,ooo francs. Ajoutons à cette somme le# éclu
se», les empellemcnts, les ponts à construire i« 1 in
térieur , comme conséquences du Canal, et on trou
vera que les propriétaires, par surcroît à leurs dépen
ses actuelles, auront au moins pour un million 
denti d’ouvrages d'art à entretenir. 11» devront le# e“ '  
tretenir en tout temps et à tout événement. Un *cl1̂  
ouragan peut causer à lecluse de mer des dommage 
de plusieurs centaines de mille frans.

Q u i, après tout cela , oserait dire (jue la part d®* 
ptopriétaires nest pas assez lotie? En vérité, si u® 
reproche pouvait être fait au projet, ce serait q u ü  £l 
outrepassé le» bornes de la justice, en imposant la lourd® 
charge de 1 entretien à une seule « lasse d'intéressés , ^ 
l ’exclusion de» autres.

Ou ne peut oublier qu’en principe I Etat est tenu 
de rendre aux Flandres ce qu’il leur a fait perdre; 
et que »i 1 Etat a droit d ’exiger la coopération des pro
priétaire» , ce ne peut être «pie pour autant qu'il loui'

( 73 ) ■
rendrait plus et m ieux  que ce qu ils ont perdu. O r, 
il doit être prouvé maintenant , (pie ce m ieux  est 
chèrement payé, si les frais d ’administration et d ’en
tretien doivent incomber à eux seuls.

D’un autre côté, un jour viendra que les proprié
taires sei «m t dans le cas de payer ce m ieux  deux fois. 
Cette seconde cotisation sclera par suite de la révision 
cotnplelte «lu cadastre, à laquelle la législature se 
déterminera peut-être plus tô t «pion ne [nuise. Le H ap
port do la section centrale sur le budget des voies et 
moyens pour l’exercice ile i83p , au chapitre de la con
tribution fo n c iè re , laisse entrevoir que celte idée de 
révision coin plette se (ait jour à la Chambre. « La qua- 
« trième section, dit le Rapport, désirerait connaître 
<« pour combien le» constructions nouvelles prennent 
« place chaque année dans le» tôles; ne conviendrait- 
« il pas, ajoute-t-elle, que le trésor profitât de ces 
« augmentations?

« l.a  (>'"■- section appelle l’attention de la section 
« centrale sur la question de savoir s'il ne eonvieu- 
« droit pas d'ériger la contribution foncière en un impôt 
a de quotité , et de la fixer à dix pour cent du re- 
II venu cadastral, au lieu «le neuf et une fraction.

k  La section centrale, ajoute le R apport, sans rien 
« préjuger sur les observations des et 6me sections-, 
e les recommande néanmoins a u x  méditations du  
« Gouvernement. »

Tout cela implique, comme Ion vo it, Vidée d’une 
révision cadastrale; d'ailleurs la loi du 3 1 Décembre 
1835, sur la répartition de la contribution foncière  
entre les provinces ,. par son article s ix , fait un de
voir à la législature de réviser les opérations cadastra
les. Une révision complellc aura lie«» tût ou ta rd ; il 
en résultera nécessairement nue augmentation de cou-



(  7 -í )
triJniliou foncière pour le» propriétaires des poldres ; 
il arrivera donc qu'ils payeront doux fois à raison de# 
améliorations que le canal aura laites à leurs terres, 
d'abord en vertu de la loi actuelle, qui m et à leur 
charge exclusive les frais d'administration e t d'entre* 
lieu , et ensuite eu vertu de la nouvelle révision. Il 
faut espérer , que lorsque cette seconde cotisation, bas®® 
sur le cadastre, sera mise eu recouvrement, on modi' 
tiera la prem ière, toute exceptionnelle et introduite pav 
la loi actuelle, et qu’ou fera dès lors contribuer dans 
les frais, non seulement les propriétaires des poldres, 
mais tous ceux auxquels le canai sera u tile , 11C>*
tummeut l'Etat.

*Pour mettre une partie des frais de construct»00 
u.nmtucr à charge des deux F landres, on n’a trouvé d'autre 
Ïï.mire. Ia‘>0n fl'i« celle-ci : « Les canaux de Gutui à Brug®# 
£  remou” * et de Bruges à Ostende appartiennent, a-t-on dit» 
tioo. » à ces deux provinces. Lorsque la Flandre ne *al" 

a sait qu’une seule province, sous le  régime espagnol i 
k ces canaux furent construits par elle; aujourd'hui 
« encore, c’est au profit des deux Flandres que ' es 
« droits de navigation sont perçus. Daus l’état actuel
• des choses, le canui d’Oslonde doit être baissé de
a temps à autre pour suppléer un défaut d'écoulement,
a qui ne se fait ni assez y ile ni asser, bien par Ie# 
« voies ordinaires du Z w y n  et du B ra km a n ;  or ces 
« baisses fréquentes entravent singulièrement la navi- 
« gatiou sur tonte fa ligne qui s’étend depuis l’Escaut 
« à Gaud jusqu’à la frontière de France vers Dun* 
s kerque, occasionnent d’une part une diminution de
• recettes des droits de navigation, cl de l’autre une
• augmentation de dépenses à cause des détériorations 
« asser, notables que ces baisses fout éprouver; donc 
« ai le canai de Sclwiete se construit, ces ilicouvé-

( «° )
« nieuts viendront « cesser, et lea deux provinces en 
« retireront un bénéfice certain , il est donc juste 
't qu’elles contribuent dans la dépense ( 34 ). s

T out ce •raisonnement est basé sur une supposition 
qui n ’existe pas. C'est une compiette erreur que de 
croire que les canaux en question appartiennent aux 
proviuces qii ils traversent. Us sont la propriété de 
l’État. Jl est bteu vrai que les États de la province 
du Flandre les ont fait construire, et sous le régime de 
1 ancienne constitution de nos Provinces il u'ca pou
vait être autrement. Alors il n'existait pas de trésor 
général, ni d ’administration générale, chaque pro
vince recevait elle-même les im pôts, s’administrait 
comme un étal indépendant, et ne devait donner 
annuellement au souverain que des subsides. Avec la 
t'évolution française cet état de choses cessa d’exis
ter , et une foule de lois attestent que le gouvernement 
français considéra toujours les canaux de navigation 
comme non susceptibles d’une propriété privée, et par 
suile comme des dépendances du domaine national. 
(Voyez le décret du 22 Décembre 1789, section 3 , 
art. 2 ,  Jv,» ç. lien i le décret du 22 Novembre i -go  , 
section i«-, ,,r t. a ; c'est de cet article qu’a été copié 
textuellement l’art. 538 du Code civil. Item  la loi 
du 3o Floréal an X , a rt. 1er. Item  les arrêtés du 
8 Prairial an X I ,  du 28 Messidor au X III , du 4'  jour 
complémentaire an X III et du 10 Brumaire an X IV , 
tou» pris en exécution de la loi du 3o F loréal, au X. )

( 3 1 )  An seul emini (le Bruges à  O stende . il n f i l ia  exécuter 
p u u r 350,300 franus d ’ouvrages e» su» de  l 'en tre tien  o rd in a ire , 
depuis 1830 ju s q u 'à  la  fia du  1 0 3 7 , p a r  suite d e  f  évacuation 
des eaux de» ’•landres p a r  cette  voie. ( liujiport >tu M inistre, 
page .'d i ¡



( )
»Sí aujourd'hui les droits de navigation sur ces eu* 

nans sont perçus an profit des deux provinces, cela 
lient à des dispositions prises sous le gouvernement 
du Itoi Guillaume. L’art, a »5 de la Loi fondamental6 
donnait au Itoi la surveillance suprême des ouvrage# 
hydrauliques, pouls et chaussées, saus distinction. 
L 'art. a i6  permet au Roi de faire exercer la Direction 
Générale des ea u x , ponts et chaussées, de lu tnaoièr® 
qu’il croit lu plus convenable, et l’article 3 iô dit 
que si parmi les ouvrages de cette nature, il s’ett 
trouve dont la direction peut être confiée aux Etat# 
de la Province, soit à  cause d ’un in létèl moins gé
néral , soit pour raison d’utilité on de convenance» 
thée de la chose m êm e, elle leur sera attribuée, #0,t 
exclusivement, soit concurremment avec la Direction 
Générale.

Le Hoi faisant usage de la faculté énoncée dans 1 »G’ 
précédent, p rit le 17 Décembre iHiij 1111 arrêté , pal 
lequel it remit aux Élats-Proviucinux. des deux Flandres, 
la direction spéciale et immédiate de plusieurs objet# 
du \ \  alerslaai, parmi lesquels furent compris les c®" 
naux de Gand et d Ostende. 11 leur en remit seule
ment 1 administration , et nullement la propriété , car 
il se réserva dan» le même arrêté la facultó ile repren
dí c ,  par la suite et suivant les occurrences, sous i® 
Direction Générale et à charge du trésor, tel ouvrage 
qu ’il jugera convenable; ce qu’il n ’aurait pas fait s'il 
en avait réellement abandonné la propriété. D’ailleurs 
le itoi n’aurait p ù , par simple arrê té , dessaisir l ’Etat 
de sou bien. Mais si lu Hoi leur lit la remise de lu 
direction immédiate de ces travaux publics, avec la 
perception du leurs revenus, il chargea en même temps 
ces provinces du soin du pourvoir aux dépense» qu'ils 
entraînent. Or lus comptes provinciaux sont là , pour

( 77 )
prouver, surtout quant à la Flandre-Occidentale, q,„» 
toujours l'administration de ces canaux u éié une vé
ritable charge, que toujours les dépenses ont excédé 
les revenus. ¡Mais pourquoi, demandera-t-on , u’a-t-on 
pas majoré le ta rifé e s  droits de navigation, afin de 
faire monter les revenus au niveau des dépenses ? Je 
répondrai qu’on ne l’a pas fait par ménagement pour 
l'exploitation des houillères du Haiuaut. Plus de douze 
coûts bâteaux chargés de houille fréquentent chaque 
année ces canaux; de Gaud jusqu'à Dunkerque, les 
droits de navigation ne vont pas au delà do :i5 cen
times par tonneau ( 35) ;  certes il n'y a pas de ligue 
navigable aussi économique dans toute l'E urope, et 
par conséquent aussi susceptible d'uue légère augmen
tation du droits : cependant une industrie importante 
en souffrirait plus ou moins , et pour ce motif seu l, les 
Flandres continuèrent à faire dos sacrifices. U font re
marquer que la plupart de ces bâteaux qui viennent 
dans les eaux de F landres, sont en destination de 
Dunkerque.

Si donc le Canai de Sol/.aefe se constru it, il n'en 
résultera pour la caisse provinciale aucune augmen
tation de bénéfice, mais seulement une diminution 
dans le déficit qu'elle est dans le cas d'éprouver 
chaque année par suite du régime hollandais. L 'ad
ministration de ces canaux esl donc véritablement 
Onéreuse aujourd'hui à ces deux provinces. C'est déjà 
uue injustice que du les forcer à f u i0 annuellement 
des sacrifices en faveur de l'industrie d’une province 
v o is in e , et de cas sacrifices on voudrait argumenter 
pour leur en imposer de nouveaux en les fusant rontri-

(38) Discours <lu Sénateur Baron IV Moorcghcm, tors de la 
discussion du premier projet, au Sénat, en Avril
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^ ’s }  .huer dans les Irais de construction du canal de Sei* 
suele! Est-cc là une chose equitable I

On peut remarquer ici en passant, qu'il ne tiendrait 
qu'à ces provinces de faire cesser l’état de chose# 
introduit par le régime hollandais. Sous cc régime, 
pour mettre des ouvrages à charge des provinces, 
d'après l'art, s ig  de la Loi fondamentale, le Hoi ne 
devait qn 'entendre ¡as E ta ts ,  aujourd'hui cela ne suflit 
plus. Notre pacte constitution nul exige leur consen
tement formel ; par son article i io  ¡1 est établi qu’au
cune charge, aucune imposition provinciale ne pel1*' 
être établie que du consentement, du Conseil P ro
vincial ;  et la loi provinciale, à l’art, fie), ne force 
1« Conseil de porter à son lnidjet que l'entretien des 
routes, les travaux hydrauliques cl de dessèchement 
qui sont légalement à charge de la province. 11 s" ‘" 
lirait donc que ces provinces retirassent leur consen
tement , lors du vote de leur budget, pour être déliai* 
lassées de l'administration (le ces ouvrages dont clio-'’ 
n’ont pas la propriété. A moins donc que les charges 
d'une pareille administration ne trouvent leur com
pensation d une autre m anière, les provinces feraient 
certainement bien de s’en débarrasser.

D’après tout ce qui précède, il est constant que le# 
Flandres n'ont pas la propriété des canaux de (land 
et d’Oslcnde, quelles n ’en ont que l'administration , 
temporairement et d ’une manière tout-à-fait précaire 
et onéreuse, que par conséquent elles doivent être 
hors de ratise dans la construction du canal de Sel- 
zaete. Mais il n'en faut ¡tas moins approuver les dis
positions de l'art. f\ du projet de l'honorable député 
du <li»tiict d 'E e d o o , au moyen desquelles les deux 
provinces, comme corps administratifs , sont appelés à 
venir cu aide à l'administration supérieure et à se

( 79 )
charger de la direction du nouveau canai. Ces eoips 
provinciaux mettront dans leur gestion plus d'écono
mie et plus d ’entente des divers intérêts locaux, qui» 
ne le ferait l'administration générale, cl l'influence 
que cette direction leur donnera sur les administra
tions particulières des W ateringnes, ne pourra que 
tourner au proiÎL de la chose publique. Cette influ
ence directe et permanente, qui est depuis long
temps dans les vœux des hommes impartiaux , trou
vera encore d'autres garanties, il faut lcq ierer, dans 
le règlem ent, dont la formation est prescrite au 
gouvernement par l'article 5 du même projet. Ce sera 
on véritable progrès que de se rapprocher, sous cc 
rapport, de l’ancienne législation. Par 1 article 8 des 
Coutumes du territoire du Franc de Bruges, la surin
tendance et la direction suprême des Wateringnes, 
dignes et écluses, était dévolu® au Magistral du dit 
Franc ( 36 ).

Celte conclusion linalo »e déduit clairement de tout 
ce qui a été dit dans ce Mémoire. Aussi est-elle bien 
loin d’avoir été écartée dans le Rapport du Ministre 
des travaux publics. C’est même le contraire qui 
résulte des paroles de Mr le Ministre. En effet, dès 
le début de son rapport (page 3 ) il commence par 
reconnaître l'importance que les faits doivent avoir 
dans cette grave question : « J 'a i pu me liv re r , d it- i l , 
« sans préoccupation d'aucun genre, á l'exam en

(3G) Texte de l’article 3 , des Coutumes du Franc : Compe
teert ook am  tie roarsajde. i ret ranéen ! njen de superintemkntie, 
opperregfaring ende bericht orcr alle dyl.cn , zeesluysen ende , r a -  

tennghe len lande ran den P ry tn  gelegen : mittgaeder* de kennisse , 
by reformatie, ran alle ylieinjsdc ran fíyk-graere n , ende Cri,rom nr 
ran dtjrkagie ten selten lande,

Le  C a r u l  
iloíl r t  rv c on -  
v t r m l  ;>u* 
frai,« d u  ( t r 
itor miblie .



Malheur*éprouve* 
p»r lex pot 
o r r s ,  dcptiU 
lu puix Ue 
Muniler.

( 8f> )
'( tlu projet., non pour résoudre do ¡trime abord les 
« questions qu'il soulève, mais /¡our ios poser net
's tem ent, en les entourant de, l<t p lupart «es fa its  
S < jtü  D0IVF..NT H ESFË IU tER  CES fxÉMENTS 1)E S01.UT10N. »

Mr le Ministre convient donc que ce sont les fails 
qui doivent résoudre la question. Cette idée m’a paru 
juste, je m'en suis em paré, j'ai fouillé dans 1 histoire 
et dans les actes diplomatiques, j’ai recueilli les fait8 
historiques, les faits diplomatiques, j’ai cherché à les 
exposer dans les deux premiers Chapitres de cet é c rit, 
et aujourd'hui je crois avoir fourni les éléments de 
la solution, de manière à ce que celle-ci ne sera 
plus ni difficile ni douteuse pour tous ceux qui au
ront bien voulu attentivement les examiner.

De cet ensemble de faits il résulte que c’est par «les 
causes politiques et dans l’intérêt du bifen-être général, 
tel qu’on l'entendait alors , que les Flandres ont perdu 
les bonnes voie» d'écoulement qu’elles avaient et que leu1' 
garantissait le traité de Munster. Elles ont subi une 
espèce d'expropriation pour cause d’utilité publique, 
elles en ont longuement et péniblement souffert, tou
jours dans l'attente d ’une juste réparation , .s'appuyant, 
sur cet axiome incontestable du droit positif, que c’est 
du /itii que résulte le droit. Ce sont donc ainsi les 
faits, comme l'a très-bien dit Mr lo Ministre, qui 
reuferment les éléments de la solution ; et puisque ces 
faits prouvent que c’est l’E tal qui a causé les domma
ges , la justice force aussi à adm ettre, comme consé
quence, que c’est l’Etat qui doit les réparer.

l i t  pour qu'on se fasse une idée [dus nette de tous 
ces dommages, de tous ces m alheurs, jettons un re
gard cu arrière, et voyous tout ce que ce pays a 
souffert.

( ôi )
Depuis 1666 jusqu'en 179) , cest-à-dire dans l'espace 

de 128 ans , la lloliandc à été sept fois en guerre contre 
la F rance, la France a fait sept invasions dans la 
Belgique, et ces sept invasions comprennent ensemble 
plus de trente campagnes. De tous les fléaux de la 
guerre qui ravagent les propriétés, le plus désastreux 
est l'inondation au moyen d’eau de mer. On détru it, 
011 incendie votre dem eure, le lendemain on peut 
commencer à la rebâtir; mais 011 couvre vos terres 
d'eau stdée, et la moisson est perdue pour huit ans. 
Dans l'antiquité le moyen le plus cruel de se venger 
de -son ennemi c'était de semer du sei sur son ter
ritoire. Ce territoire alors était comme m audit, il 
restait stérile. o

Nous n ’avons pas à nous occuper de la première 
invasion française, qui finit par la paix d Aix-la-Cha
pelle de 1068 , ni de la seconde ( 3 7 ) ,  qui se termina 
par la paix de JXimègue de 1678. Ces deux guerres 
durèrent ensemble huit années, mais ni dans l’une 
ni dans l'autre , la Flaudre-liollnndaise ne ¡uít avoir 
recours aux inondations, elle ne s'en était pas encore 
procuré les moyens par ses digue.» et scs écluses. Le 
traité de Munster était respecté, la Hollande n'osait 
jia» encore touchêr au libre écoulement de nos eaux , 
en m ettant des écluses en aval de nos écluses d e in e r , 
pour dominer celles-ri, comme elle fa  fait depuis. Mais 
elle sentit pendant ces deux guerres de quelle ressource 
ces inondations pouvaient être {»our e lle , c’e.»t pourquoi 
elle mit ensuite tant de persévérance à les organiser.

(3 7 ) En 1072 au mois du Juin un detachement français assez Delicti du  
fort voulut surprendre la ville d ’Ardenbourg, il recommença Vsyi-Bai, 
deux fois l’attaque, cl chaque fois il fut repou»»e par la cou- !ome3, 
rage lies souls liabilants.

(i



( 8a )
La première inondation du nord des Flandres eut 

donc seulement lien lors de la troisième invasion fran
çaise, pendant la guerre de Louis XIV contre la 
ligue d ’Augsbourg, En ifigo , le maréchal de Lux
embourg venant de gagner la bataille de Fleurus , le péril 
devint im m inent; les Hollandais pour se mettre à cou
vert ne trouvèrent rien de m ieux, que de ruiner les 
Flamands : ils se permirent de fermer le havre de 
Bouchante, et les belles terres des communes d ’Asse- 
nede, de Bouchante, de W atervliet furent inondées 
et eu restèrent longtemps improductives. La tranquil
lité fut ramenée par la paix de Rysvvick en 1697, 
mais troublée bientôt après par la longue guerre qui 
suivit la m o rto n  faible roi d ’Espagne Charles 11. Dès 
r-;oa le havre de Bouchante, q u i, sur les vives in
stances de l’ambassadeur espagnol à La Haye avait été 
rouvert, fut fermé de nouveau. Le système d'inondation 
ayant été développé, d ’après les conseils du général 
Coehoru , sur toute la ligne depuis l ’Ecluse jusqu'à 
Anvers, toute la contrée fut mise sous eau. Cepen
dant les Français ti en entrèrent pas moins dans la 
Flandre-Hollandaise en 1708, en forçant, les lignes 
du côté de Biervliet. Les malheurs n’eurent un terme 
que par la paix d’U trerht en 171H.

Cne troisième période d’inondations commença avec 
la guerre contre l’impératrice Marie-Thérèse. Elles 
eurent lieu partiellement dès 1741 et furent générales en 
t ç .y ,  1740, 17.46 et 1747- Ce fut dans cette dernière 

. année que le maréchal de Lowendahl se rendit m aître, 
à la tète de 20,000 hommes, ds toute la Flandre-Hol
landaise, à l’exception de la place de Philippine. La 
paix d'Aix-la-Chapelle fut conclue en 17/(8 , et les inon
dations cessèrent enfin. Par l’art, fi du tra i té , la F lan
dre-Hollandaise fut rendue aux Ktals Générnux.

( «s )
Le mauvais état auquel nos débouchés étaient déjà 

rédu its , produisit dans l'hiver de 177.80 1774June 
inondation considérable. L ’abbé Mann , dans son M é
moire: manuscrit sur les rivières et les c a n a u x  de 
ht F la n d re ,  en fait monter les dégâts à plus d ’un 
million de florins. (JS“ 136 du M ém oire.)

La guerre que Joseph II fit à la H ollande, ironi
quement appelée guerre de /a  m arm ite , parce que 
tout se borna à des menaces et finit par des ques
tions d 'argen t, ne manqua pas d’attirer encore une 
fois sur la F landre le fléau des inondations. Elles 
eurent lieu pendant les années 1784 et 1785. Cette 
fois-ci la Hollande paya des indem nités, et j'ai dit 
plus haut dans quel but elle sy  détermina. La Flandre, 
eut pour sa part a5o ,ooo  florins.

Faisons ici une remarque à l’avantage de la civi
lisation moderne. Daus toutes les guerres qui précé
dèrent celle dite de ¡a m arm ite, ce fut la Hollande 
q u i, pour se couvrir contre la F rance, porta la ruine 
et la désolation dans la F landre; mais elle le fit du 
consentement an moins tacite dit souverain qui gou
vernait alors nos provinces, avec lequel elle était en 
paix, et amitié. C ertes, celui-ci ne pouvait donner 
un pareil consentement, qu’en stipulant au moins 
de justes compensations en faveur des victimes. Ce
pendant jamais il ne fut question d'indemnités pour 
ht F landre. La propriété fut et demeura constam
ment sacrifiée à l’intérêt de la défense commune. 
Aujourd'hui le principe d ’une juste indemnité pour 
de cas pareils est inscrit dans nos codes, et la lé
gislature belge lui a rendu un éclatant hommage lors
q u e , par la loi du 24 M ui <838 ( crédit a u  M inistre 
de ¡a guerre , pour dépenses arriérées de 1831 et 
années antérieures) elle alloua, sans la moindre op-
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position, »ino somme ile fr. 100,377-90 reu times , duo 
à divers particuliers do M ons , poni' indemnités p a r  
stdtc des inondations tendues en i iii 5 ¡i l'eu lotir de 
rette place, peu avant la bataille de Waterloo , dans 
l'in térêt d'une défense commune.

nrtsMitra», Revenant à notre sujet, nous trouvons que le pays 
stuù. van lut submergé de nouveau cu 1794, alors que le gé

néral Moreau , à la tête de l’année républicaine, vint 
se jelter sur la Flandre des États. La villi; de l’Ecluse 
lu t bombardée, et avec elle se rendit le reste du pays. 
Le traité de La I hi v e de 179;) en assura la posses
sion à la France.

Les ensablements et les obstructions toujours crois
santes de nos débouchés emmenèrent eu (829 nue 
inondation d’eau pluviale, qui s'étendit sur toutes les 
communes dont les eaux se déchargent dans le Z w y n  
et le Brakm an. On peut évaluer à ¡dus de cinquante 
mille francs les pertes subies par l’E ta t , sur la con
tribution foncière des terres submergées , cette con
tribution ayant dû être passée en non ■râleurs.

Mais de toujes les inondations, les plus terribles fu
rent celles qui cm en I lieu à l'occasion de notre émanci
pation politique. Elles s’étendirent, sur les deux i landres 
et sur la province d ’Anvers, et durèrent de 183 1 à 
1.333. Le gouvernement lit faire resliinaiion de. dé
gâts, et ils montèrent à rénorm e somme de francs 
4 ,Sgü,.455-20 centimes. ( M oniteur du 13 Juillet 1833. )

On se rappelle encore la réaction que provoqua la 
souscription malencontreuse pour l ’achat des chevaux 
du prince d ’Orangc; elle fut si g rande , que dans 
tout le pays s'ouvrit aussitôt une souscription en fa
veur des malheureuses victimes des inondations hol
landaises -. elle produisit la somme de fr. 123,87.3-18 c.,
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qui fut distribuée aux victimes les plus nécessiteuses. 
La législature vota deux années de suite, en i 835 et 
i8 J 0 ,  une somme de trois cent mille francs, à litre 
de secours aux nécessiteux belges, victimes de l’ag- 
gression hollandaise, ce qui fait monter la somme 
des secours distribués à fr. 723,873-18 centimes.

Enfin les inondations d’eau pluviale sont devenues 
presqu’aunuelles. En 1837 , année qui 11e peut pas être 
signalée comme pluvieuse, dans la seule Flandre-Oc- 
cidcntafe, le montant des pertes, constatées par ex
pertise, a été de fr 71,741-06 centimes ( 38 ).

Dans ces sortes d'expertises, considérées dans leur 
résultat général, on reste toujours au dessous des per
tes réelles, car ces expertises ne peuvent avoir poni' 
objet que le» ierres couvertes d’eau en tout, ou en partie. 
Elles ne peuvent pas s'étendre à cetie masse bien plus 
grande de terrains q u i, sans être inondés, souillent 
cependant par les inondations, qui les empêchent 
d ’atteindre ce degré d assèchement qu’il leur faut pour 
bien répondre aux rouis du laboureur, lîien , en eilet, 
n’est plus contraire à la parfaite végéta ..ion que la 
trop grande hum idité du sol. Elle empêche laii- d’y  
pénétrer , et par là prive les terres des influeuces bien
faisantes du so le il, premier élément de la vie végétale. 
A insi, par suite des inondations quelques terres 
ne produisent rien , d ’autres en plus grand nombre

(38 ) « linus lu partie septentrionale de l'arrondissement de 
« Bruges, l'insuffisance des voies d'écoulement des eaux pluvi- 
« ides a du nouveau donné lieu ¡1 de» inmidalions. Une exjicr- 
« tisii a été faite sur 1rs lieux , el le montant des ¡icites a été 
« déterminé ù fr. 71.7-11-06. Le creusement du canai de Sclzaele 
« » la m er peut seul mettre un tenue ú ces dommages, qui se 
u répètent périodiquement. » ( llapporl présenté au Conseilprotin- 
sini i par la Deputation pcrntantnU',  dans lu session de 1838, p. 67.)
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produisent très-mal. Tel a été trop souvent, depuis 
deux siècles, le sort du bassin maritime de la F landre. 
Tel est encore soa sort aujourd’h u i , à la m oindre 
entrave que les Hollandais m ettent à la manœuvre 
des écluses, au moindre excès de pluies qui tombent 
du ciel. Si l’on ajoute à ces calamités , si souvent 
renouvelées, et qui traduites eu chiffres s’élèvent à 
des m illions, les maladies fréquentes qui ont atteint 
les hommes aussi bien que le b é ta il, l ’on conviendra 
que la politique a fait souffrir à ce pays de bien grands 
maux. Les campagnes souffrent longtemps sans se 
p laindre, mais il est un temps où l'on ne peut plus 
oublier de leur rendre justice. Ce temps et venu. La 
Providence a voulu que la Belgique lut libre. 11 faut 
qu'elle le soit tout entière. De tons côtés une voix 
s élève, qui crie : « N on, le pays ne peut plus con
ei sentir à ce que cette portion de territoire soit vie
lt time de désastres, qui ne tirent leur origiue que 
« d ’une cause politique. Sous ce rapport il y solida- 
« rité  entre tontes les provinces. » Cette voix sera 
écoutée par la législature.

Je  viens de parler des entraves mises par les Hol
landais à la manœuvre des écluses. On ne sera pas 
fftehé peut-être d apprendre ici quelques détails à ce sujet.

On trouve dans les archives de la ville et Métier 
de llouchaute des documents très-curieux sur la con
duite des autorités hollandaises de cette époque. De 
ces docum ents, que j’ai eu l’occasion d 'exam iner, 
résultent les faits suivants :

i° A ers la lin de 1698 , une députation fut envoyée à 
La Haye par les Magistrats de la ville et du M élier de Bou
chante, pour obtenir l’ouverture du havre, qu ’elle o b tin t; 
mais elle tu t obligée de faire remettre à cet effet, en

( 87 )
H ollande, à une personne dont le nom fut tenu se
c re t, la somme de mille ducatons, indépendamment 
d ’une antre somme non moins forte, dépensée en 
honoraires d’avocats , agents , procureurs etc.

a° De 1702 jusqu’au traité de Fontainebleau, pur 
suite de la fermeture du havre , les eaux n’ayant plus 
d’autre issue que par l’écluse placée dans les fortifica
tions de P hilippine, les commandants hollandais de 
ce fort se firent payer une reconnaissance annuelle 
de 620 florins de Hollande en temps de paix , et de 
cent ducats d’or en sus en temps de guerre, unique
m ent parce qu’ils s'engageaient à empêcher les excur
sions de leurs soldats, et à ne pas entraver la man? 
Oeuvre régulière de l’écluse, manœuvre que sous mille 
prétextes différents ils auraient pu empêcher à tout® 
heure. Au commencement de la campagne de 1704 
lecluse de Philippine fut ferm ée, et les inondations 
tendues h l'eu tour de la place. Le magistrat de Bou- 
chaute désirant l’ouverture de cette écluse seulement 
pendant huit jours, pour la conservation de la moisson 
et de toute sorte de fruits sur p ied , qui allaient pé
rir , donna cent pistoles au général major De Lander, 
commandant de la ville de l’Écluse, et trente pa
taecus à V olm air, autre officier hollandais. Ceux-ci 
prom irent de se rendre le 14 Mai sur les lieux avec 
des hom m es, pour enlever le barrage qui était jette 
en am ont de l’écluse, et la faire manœuvrer. Le 
14 Mai les officiers hollandais ne se laissèrent pas 
v o ir, mais ils retinrent les patacons et les pistoles. 
Enfin le commandant de Philippine permit au ma
gistrat de faire enlever le barrage, et l’écluse lu t ou
verte , mats pas assez longtemps pour rendre levacua- 
lion eompletle. Cependant le commandant exigea un 
cadeau pour ce service extraordinaire . et ne demanda
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rien moins que cent ducats d 'or. Voici la copie litté
rale de sa propre lettre ,

A  Messieurs les M agistrats de la ville et Métier 
de Bouchante.

Messieurs.

Tous les services que ja  vous n i rendus depuis 
que je  suis Com m andant, n ’égalisent pas celui que 
j e  tous ai rendu il y  a environ quinze jours. J 'e s
père  donc a u  prem ier jo u r  de vo ir  les e ¡Jets de votre  
reconnaissance touchant un si grand  service, a u 
trement je serai oblige de prendre d'autres mesures 
e t de ne rien fa ir e  d ’avance à  l'avenir. En atten
dant cent ducats d 'o r , je  demeure véritablem ent,

M essieurs,
C otre très-humble et 

très - obéissant se rv iteu r , 
P . Dr; Bits.

P hilipp ine , ce 7 Juin  170.4.

Le Magistrat s’y  refusa d 'ab o rd , alléguant que par 
l'évacuation iiieoiuplette, Mr le commandant n'avait 
rendu service qu’à la seigneurie de W aterdyk, voisine 
de Bouchante, qui tui payait aussi une reeontmisauec 
annuelle de cent pataeous de change ( toutes ces re
connaissances montaient ensemble à une somme annu
elle de 1600 flo rins), et que c’était par conséquent 
au magistrat de W aterdyk que le commandant d e v a i t  
s’adresser. Celui-ci répondit par sa lettre du premier 
Ju illet 170) :

/  'otis ma reu voyez à IFalet'dyk , c’est sc moquer 
de m o i; et: que je  n 'aura is jam ais e n î  , voyan t 
auparavant que vous a vez toujours m arqué dire

des personnes de parole et de probité. Je sais à 
chaque moment et dans le temps présent les services 
q u e je  vous puis rendre, sans fa ir e  de préjudice à 
mes souverains ( les E tals-G  vnéraux  ) ,  et je  suis in
cliné toujours de le fa ire  ; c'est pourquoi f a i  bien- 
voulu  vous écrire encore, cette le ttre , en vous p ri
a n t , quand  vous Jaurès ta c , de me la renvoyer  
avec ma précédente, et de fa ire les choses de bonne 
grâce, comme vous avez toujours fa i t  auparavan t 
ceci. Je demeure etc.

/  'o/re etc. P. De Bu.s.

L ’hiver approchait et le commandant aurait pu 
causer la ruine totale du Métier; le 19 Octobre fyt 
donc signée l'ordonnance de payement des cent ducats 
d ’or.

Les travaux faits par le Métier au havre de Bou
chante, on iGfs.{ et 1699, occasionnèrent une dépense 
totale de fr. \  1,990-16 centimes ( 09). Par la fermeture 
du havre cette dépense devint inu tile, et en outre le 
M étier, pour profiter de recluse militaire de Philip
p ine , était obligé de contribuer dans son entretien.

indépendamment de ces reconnaissances ordinaires 
et extraordinaires en argent , les commandants de 
1 Jieluse, d ’Y/.endycke, du S as, de Philippine et de 
H u lst, profilèrent de toutes les occasions de rançonner 
les malheureux. Flamands. Le moindre retard dans 
le pavement des reconnaissances ou dans l'envoi des 
cadeaux qu'ils ne rougissaient pas de dem ander, était 
puni par la fermeture d'une écluse, ou par des dé-

(3 9 )  Voyez la Pétition ile M' Van W aesberghe, Secrétaire 
communal de ikiucbnute, insérée au Moniteur ilu 18 Avril 1836.
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variations sur notre territo ire , commises par îles sol
dats de la garnison de l'une ou l’au tre de ces places. 
Pour qu'on juge sur quel pied ces messieurs s’étaient 
mis avec nos autorités, voici encore une lettre du 
même commandant de Philippine :

A  M onsieur le Bourgmestre ¡le h t v ille  cl M etier 
de B ouchante,  en son absence à M onsieur le Bailli 
du d it Métier,

M onsieur.

Comme je  n 'a i pas un grain de boukw eyt ( blé 
sarra s in ) pour mes pou les, j e  vous prie de m'en- 
vorer demain sans fa u te  trois ou quatre sacs de 
lJOukweyt. Je  me suis engagé aussi de fa i r e  un  
présent en Zélande de d eu x  petits cochons de la it. 
S i cela se p o u v a it,  je  vous prie  ¡le m'en envoyer  
d e u x , pour m ardi après-m id i, pour les envoyer le 
mercredi au  m atin h M idddbourg s mais il faut qu’ils 
soient bons, g ras , e t délicats, autrement je tt’en ai 
point affaire. E ta n t très-parfaitem ent etc.

V o tre  etc. P . D e Bits. 
Philippine j  ce i g Juin  1711.

11 11'est pas de commune flamande sur nos fron
tières qui n’ait daus ses archives, surtout dans les 
comptes, des documents multipliés du même genre. 
.\P  Vau VVaesberghe, Secrétaire communal de Bou
chante, dan» la Pétition adressée à la Chambre en 
Avril i83fi, estime que les dépenses supportées de ce 
chef jusqu’au traité de Fontainebleau, montent bien 
à trois cent mille francs.

3° Après le traité de Fontainebleau ou 11e paya 
plus des reconnaissances , parce qu'il y est dit à l ’art, 6 ,
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que les Hollandais doivent faire régler 1 écoulement 
des eaux h la  satisfaction de l'Empereur. Mais ce 
qu’on gagna d ’un côté , on le perdit de l'autre. Les 
redevances ayant cessé, le service des écluses se fit 
très-m al, et d ’autant plus m a l, que les Hollandais es
péraient de nous forcer à l ’acheter et d ’obtenir ainsi. 
eu cadeaux et par des moyens indirects, plus que 
ce qu ’ils recevaient auparavant. Tantôt à marée basse 
on n’ouvrait pas suffisamment les écluses, tantôt on 
les tenait tou t-à-fait closes , sous prétexte de répara
tion ; ou a même vu qu’à la marée haute un siphon 
était ouvert, dans le but manifeste de faire entrer 
l ’eau marine sur nos terres , et de contraindre ainsi les 
intéressés à aller de suite rédimer , à force de présentas , 
l'injuste vexation. Une autre fois 011 rem arqua, qu’en 
voyant arriver uti membre de l ’administration de Bou- 
cbau te , l’écluse de Philippine fut aussitôt ouverte, et 
qu’on la referma dès qu'il fut p a rti, tout en raillant 
le zèle du vigilant magistrat.

De telles humiliations , des avanies pareilles nous 
arriveront sans cesse , aussi longtemps que les clefs de nos 
débouchés seront, entre les mains de la Hollande; toujours 
elle cro ira , malgré tous les traités , pouvoir en disposer 
d ’après son bon plaisir. La Belgique ne peut plus 
permettre que cet état de choses revienne ; ce qu ’a 
souffert l'A utriche, la Belgique ne peut pas l’endurer.

Mais, me dira-t-on , ¡’indépendance que la Belgique Hui,Hyi
,  ,  .  , ,  1 , ”  * . q u e  d u  C«

vient de conquérir ne va-t-elle pas la replacer, vis-à- «ai. 
vri de la Hollande , dans la même position où elle se 
trouvait lorsqu'elle appartenait à la maison d'Autriche, 
c'est-à-dire, dans la nécessité de former une aillianre 
étroite avec cette première puissance? Je réponds, que 
je crois qu'il est dans l'intérêt des deux peuples de se 
ra’pprocher, mais qu'il ne pourra jamais être dan» Tin-
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lei et de la Belgique de concourir ù conserver à la Hol
lande la possession de la rive gauche de l’Escaut. Au 
contraire, tonte notre politique doit tendre à ce qu’un 
jour celte rive puisse être adjointe à la Belgique, car 
1 Escaut est pour nous la frontière naturelle. La con
struction du Canai est un premier pas vers ce but. Eu 
eitel, ce Canai détruira complètement le système actuel 
de déiense, auquel la Hollande a toujours attache tan t 
de p rix , et au moyeu duquel elle peut se m ettre sur 
a défendre avec [»eu de troupes, ses inondations lu i 

dounaut 1 équivalent d une année. Depuis lirio  , jamais 
la force armée réunie dans la F landre-llollandaisc n'a 
dépassé le nombre de six mille hom m es, il n y  eut 
non [»lus d autre cavalerie qu'une trentaine de jeunes 
gen.» d e la  Schu tt c r y ,  qui lésaient le service d’ordon
nances , tandis que de notre côté le général comman
dant nos troupes stationnées dans les F landres, avait 
piesque toujours sous ses ordres une division , »lont la 
foice m ontait de douze ù quinze mille hommes. Les 
Hollandais avaient en outre l'avantage de pouvoir taire 
une diversion subite, en pi emmi à Berg - op - Zoom 
des renforts q u i, en moins ilo :>{ heures, pouvaient 
être débarqués e t employés aussitôt à faire nue pointe 
sur Gaini ou sur Bruges. Le Canal leur ôtera doré
navant la plupart »le ces avantages, non pas comme 
barrière , car ou sait bien qu’un canal n 'arrête pas lu 
maruim d u n e  arm ée, mais comme moven de neutra
liser les inondations. En fesant des coupures dans les 
digues, il nous sera facile de tirer à ser: tous les pol- 
dres que les Hollandais auraient subm ergé, ainsi que 
les alentours de leurs places. Ce pays restera donc 
ouvert à nos troupes, autant que nous le voudrons.

Aun rie juger rie quelle importance sera celte res
source pour la Belgique, il suflit de rem arquer que
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tout ce qui a rapport au système de défense de cette 
frontière, a de tout temps fait l ’objet d une attention 
spéciale dans les traités. On en trouve déjà un ex
emple dans le douzième siècle. Le comte de F lan
dre Philippe d'Alsace, avait fait prisonnier Florent 
U l comte de Hollande et ile Zélande. Celui-ci en
fermé pendant près de deux an» dans la prévôté de 
S1 Douai à Bruges, fini! par signer en i i<>-» un tra ité , 
dont l'original sc conserve ciicm e aujourd'hui dansles 
archive» de la cathédrale de cette ville, et dont une 
de» dispositions pi ineipate* s tipu le , que les deux comtes 
»'interdisent mutuellement le droit d'établir ou de 
laisser établir des d ia  tea n x ou vies forteresses de chaque 
côté de leurs frontières ( .jo ) . *

Pendant la guerre de 80 ans contre l'Espagne, le 
même pays a été presque constamment, le théâtre de 
quoiqu'opération militaire. Si on voulait en faire le 
relevé d ’après la Chronvke ra u  I  t,temieren . on n 'au
rait pas do peine à compter une centaine de foi ís ou 
postes fortifié.-, qui ont été élevés, soit par les E s
pagnols soit par les Hollandais, sur la ligne depuis 
l’Ecluse jusqu'à l ’Escaut. Cette même Chronique d i t , 
tome l i i ,  page B-3 , que trois a;i avant la [»aix de 
M limiter, 011 ne pouvait ¡a . fu ie  huit « •<•«/« p a s  de 
l ’Escaut à I Kelu.-.e sans trouver des fo: i» hollandais. 
La seule place de 1 Ecluse subit pendant relie guerre 
»ix sièges. Elle fut assiégée et. prise par le prince 
d'Ornuge en ¡5 -8 , reprise par le prince de Parme 
cil ibS y; prise de nouveau par le prince Maurice cu 
j(io.j5 en 160Ö l'archiduc Albert en fit le siège et

(4 0 )  K lu it , lin teria  critica cm iita l’i* ITeVanliœ c! Z r ta n iù r , 
tom , 2 ,  psg. 185.
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‘lut I abandonner ; cu tin elle essuya encore deux au
tre» »iéges, après l ’expiration de la trêve de douze 
ans. savoir eu id a i et en iGati.

A oie! les dispositions contenues dans le traité de 
M unster, relativement à la défense du territoire. Lu 
premier membre de l'article 58 dit : « Ou ne pourra 
« foire aucuns nouveaux forts dans les Pays-Bas ui de 
« lu n  ni de 1 autre côté. » E t l’article 68 est ainsi 
conçu : « De la part et du côté du dit seigneur Hoi 
d Espagne setonl démolis pres et ès environs de l 'É c lu s e  
les forts ci-nommés, savoir : ô l J o b , 8 ' D ouât, le 
fort I Etoile, le fort S10 Thérèse , le fort 8* Frédéric, 
le^l’ort Ste Isabelle, le fort S1 P au l, la redoute Pa- 
peninls ; et du coté et de la part des dits seigneurs États 
seront démolis les forts qui s’en su iven t, savoir : les 
deux forts en lile  de Casant, nommés Henri et F ré
d éric , les deux du Pas, tous ceux sur la rivière de 
1 Escaut du côté o rien tal, excepté Lillo et Io fort de 
Kieldrecbt appelé S pi nola , de laquelle démolition à 
faire réciproquement, sera convenu entre les parties 
pour en régler équivalence. »

Le traité de la B arrière, dans l'ensemble de scs 
dispositions, est rédigé avec la pensée de faire de la 
Belgique, une barrière contre la France, sous la garde 
spéciale de la Hollande. A insi, sous le rapport de la 
défense, la Hollande obtint tout. Ce qui eu reste en
core debout aujourd'hui, c'est le système d’inondation , 
et le traité de Fontainebleau , comme je Fai déjà dé
m ontré , laissa subsister ce funeste système en son 
en tier, tuais il s’est rapproché des articles précités du 
traité de M unster, par les dispositions suivantes :

<t Art. 5. Les Hautes Puissances contractantes s'enga
gent réciproquement à ne pas construire des forts ou
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élever des batteries à ¡a portée du canon des forte
resses de Tune ou de l 'au tre , et à démolir ceux qui 
pourraient se trouver dans ce cas. t>

« Art. 8. Les Hautes Puissances évacueront et démo
liront les forts de la Croix ( K ruysschuns) cl de Frc- 
déric-H enri, et en céderont le terrain à S. M. 1. »

« Art. <> Les Hautes Puissances voulant donner à 
S. M. I- une nouvelle preuve de leur désir de rétablir 
la plus parfaite intelligence entre les deux É ta ts , con
sentent à faire évacuer et à remettre à la disposition 
de S. M. I. les forts de Lillo et de Liefkenshoek, 
avec leurs fortifications dans l'état ou ils »e trouvent, 
les Ètals-Généraux se réservant d ’en retenir l'artillerie 
et le» munitions de toute espere. » s

L ’élude deras différentes conventions internationales 
des siècles passés, doit donner la conviction que le 
Canal de Sekacle, sous le rapport politique, se pré
sente avec une importance qu'il n’est pas permis de 
m éconnaître, importance qui apparaîtra plus grande 
encore, si l'on fait attention que ce Canal permettra de 
priver d’eau douce tonte la Zélande depuis ieSas-de-Gand 
jusqu'à l’Écluse, eu interceptant les eaux de l'Eede, 
de la Lieve, du Watergnnk d'Eccloo et du canal de 
l'Écluse à Bruges. Dans cette contrée, gagnée sur la 
m er, il est très-rare de trouver de la bonne eau. 
Presque partout l’eau de source est plus ou moins 
infecte. Voici l’opinion de feu le docteur Van Rot
terdam sur les qualités de l'eau de ce pays, exprimée 
dans son Mémoire couronné sur la  saignée, Garni 
i8 t6 ,  page 5g '• L’eau que les habitants boivent 
k et qu'ils font égalem ent servir à 1 usage cu lin aire, 
s est généralement ou Peau pluviale, ou lcatt de 
« puits : la première se garde eu plusieurs endroits, 
« pour les besoins communs, dans des réservoirs te-
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* velus ile plomb , et il n’est pas rai« de la trouver 

rasMse, remplie d'infectes ei. d'iminomiices ; plu-
I sieurs menu: de ces citernes gâtées ou mal un* 
" {retenues, éprouvent souvent un été un manque 
« absolu d'eau pluviale, ce mii force alors à recourir
■ à l'eau ile pu its , bien pire encore. Celle-ci, dans 
« tout le pays, est à-peu-près la m êm e, d'une na- 
» tore plus ou moins stagnante et marécageuse , elle est. 
> trouble, fétide, et contient en abondance des par-
■ lies animales et végétales réduites en putréfaction, 
s C 'e s t  ainsi que je l'ai trouvée; accoutumé à de 
« meilleure eau , elle me parut si mauvaise et si ré

voltante, qu’il me fut impossible ile la boire; enfin
«j cette eau se gèle moins promptement que toute
• au tre , elle est plus pesante et salit le cuivre, n 

Du temps que la m er, par uii vaste port , baignait
les murs de la ville de Damme, l’eau potable y  était, 
généralement mainai-e. Cu i -.¡(à), Marguerite comtesse 

111 de Flandre et on iils (luv accordèrent à cettii ville 
Sira.iç..iv»,[ avoir tui aqné.lue d eau douce et un ( bemin qui 
tomé 3. ’ le côtoyait depuis les viviers de Muelo, oit l ’aquédur 

prenait sa source, jusqu'à la ville. La distance est 
de près de deux lieues, L'aqué lue consistait ori tuy
aux de plom b, dont ou n trouvé dés débris, il y  a 
quelque« années, l.c chemin existe encore et est connu 
sons le nom de p vp -W ’% (chem in des tuyaux M ,1«: 
cite ce taii pour montrer quo ce qui vient d ’être d it 
do l’eau de la Flandre des Etals n ’ollrc rien qui doive 
surprendre, cl si on voulait aller plus en avant dans 
l'histoire de ces contrées, on rencontrerait une foule 
d  antres faits de même nature ; on pourrait mémo 
indiquer plus d'une époque oti l’eau potable su ven
dait en détail dans le- villes d'Ardenbourg et de l'Kcluse,
II est bien vrai qu’il existe aujourd'hui dans ce pays 
(à  Oosthonrg) une brasserie q u i, d it-o n , fail de la

( y ' )
bonne Lierre, ruais il faut remarquer quelle ne se 
trouve pas sur un terrain d ’alluvion, mais sur un 
terrain qu'ou pourrait appeler prim itif; car on trouve 
dans K luit (tom e a )  une charte , par laquelle le 
comte Arnouldi donna , en l'année y3ç), à l’abbaie 
de S ‘ Pierre à G an d , les terres situées, selon Dres- 
selhuis, à la hauteur de l’endroit nommé aujourd’hui 
Steenhoven  , près il’O ostbourg, et c’est là que se trouve 
la brasserie.

Tous ces avantages que le Canal nous donnera , 
pourraient bien enfin intervertir les rôles ; et nos voi
sins , qui ont exercé avec tant de dureté l ’espèce de 
suzeraineté qu'il ont eue si longtemps sur la F landre, 
pourraient bien finir par se trouver eux-mêmes à sa 
merci. C’est ce qui fait espérer, que celte partie de l'an
cienne F landre nous reviendra un jour.

Je finis par une observation sur le tracé du Canal.
Je  crois que les Ingénieurs ont tort de vouloir lui faire a-«d“ C.- 
décrire cette grande courbe qu'indique le tracé depuis 
Maldegliem jusqu’à H eysl, et cela uniquement pour 
qu’il ronpe le canai de l ’Ecluse en amont de Damme, 
et que celte place puisse ainsi lui servir de tête de p o n t, 
pour la défense des ouvrages d ’art qui doivent se trou
ver à l’endroit où se fait la section des deux canaux.
Pour prouver que ce tracé u ’est pas convenable, il 
suffit du remarquer que le bassin, à l'assccbcnieuI du
quel le Canai doit se rv ir , se présente sous la forme 
d'uue ellipse allongée; il faut donc, si l'on veut sui
vre les indications naturelles, que le tracé a écarte 
aussi peu que possible de l’axe de celle ellipse. O r ,  
il suffit de l'inspection de la ca rie , pour voir qu'il 
n’en est pas ainsi. En quittant la commune de S1 Lau
re n t, et en se rapprochant de la L ieve, le Canal s’éloi
gne de plus en plus des terres basses. Je ne voudrais donc

?
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puj mener le Canai vers la Lieve, qui en eos endroit»' 
s éloigne d n n e  et même de deux lieues de la frontière, 
et se trouve sur un terrain assez élevé. Si le Canal doit 
suivre la L ieve, de Maldeghcm jusqu'à Damme, alors 
il laissera à sa droite trois communes belges, Middel- 
bourg, Moerkerke et Lapschcure, dont les terres sont 
très-basses et où il y  a beaucoup d ’eaux stagnantes. Le 
Canal sera donc peu utile à ces trois com m unes, comme 
voie d'écoulement, et leur sera totalement étranger 
soit comme ligne de défense, soit comme ligne de 
douane. 11 faudrait donc abandonner la courbe et aller 
par un seul alignement de Maldegheui jusqu’au canai 
de 1 Écluse, s’approcher du village de Middelbourg, 
laisser Moerkerke à la gauche et Lapscheure à la droite. 
11 passerait ainsi par les terrains les plus bas de ces 
communes, et viendrait joindre le canal de l’Ecluse 
entre Ooslkerke e t iloncke. 11 est incontestable que le 
tracé que j’indique sera plus économique , parce qu'il 
est plus court, e t qu'il répondra mieux au triple but 
qn on se propose : E c o u l e m e n t ,  D é v e n s b  ,  D o u a n e .

Il n’est donc pas nécessaire de se réfugier jtisqu en 
jjmotit de Damme, pour y placer le point, de rencontre 
des deux canaux, dans le but de m ettre les quatre têtes 
d’écluses qu ’il faut y  constru ire, sons la protection 
de cette place. Je  crains que pour ce léger avantage, 
on ne s’expose à gâter tout I ouvrage, il vaut donc 
mieux de se passer de cette protection et de placer le 
point d’intersection comme je l’ai ind iqué, entre Oosl- 
kerke et Houckc. Le fort du Hazegras pourra couvrir 
ce point aussi bien que Damme, en cas d 'une irrup 
tion de la garnison de l’Écluse. D’ailleurs , la protec
tion L  phiS efficace est celle qui s’,appuyé sur l’intérêt 
des populations. Eu Juillet «745, deux rnois'après la 
bataille de Fontenoi et peu de jours après la prise de

( î»  )
Gaud par l'année de Louis XV, un détachement de 
la garnison de l'Écluse se présenta dans la commune Jalrho kfn 
de S1« Mar «merite, poury  couper une digue et submerger v a n  B n ,gS n. 

le grand pohlia d it Utient'¡es-gat. Aussitôt le tocsin fut 
sonné, les paysans accoururent en arm es, 1 ingénieur 
hollaudais fut tué sur la place avec quelques soldats, 
un sous-ingénieur blessé et vingt hommes furent em
menés prisonniers à Garni. Qui ne se rappèle pas la 
belle conduite de la Garde Civique de Bruges en Août 
1831? L’écluse du Hazegras fut préservée par elle de 
toute attein te , quoiqu'àtlaquée par tme force ennemie 
imposante, appuyée par le feu de deux canonnières
qui stationnaient dans le Y.wyn.

Que la législature ne tarde pas à doter le pays, de 
ce magnifique ouvrage, et les moyens ne manqueront 
pas de le préserver de tonte dévastation eu cas de
guerre.
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CTuitcoco , cifre» à  ta» ƒ  a j o  63.

Texte ’du Projet de L o i, présenté par  Mr L ejeunk  , 
le i 6 Mars 1837.

LÉOPOLD, Roi des Belges, à tous présents et à 
venir, salut.

Nous avons, de commun accord avec les Chambres, 
déciété et nous ordonnons ce qui suit :

A r t i c l e  P r e m i e r .

Il sera exécuté, aux frais du trésor public, un Canal 
de Sebae le à la mer du Nord, pour l'écoulement des 
eaijx des Flandres,

Ater. 0.
Le Gouvernement est autorisé à émettre, dans le 

courant de (837 , des bons du trésor pour la somme de 
55o,ooo fr., nécessaire aux p r e m i e r s  travaux du Canal.

A r t .  3.
Les propriétés privées contribueront aux fruís de con

struction dans la proportion établie par l’art. 3o de 
la Loi du 16 Septembre 1807, N° a.797.

A r t .  4 .

L administration et l’entretien du Canal seront une 
charge provinciale.

Les propriétés intéressées , dont les eaux s’écouleront 
par ce Canal, pourront être chargées de payer, de ce 
chef, aux provinces, une rétribution annuelle.

A r t . 5 .
Un règlement d’administration générale, arrêté par lo 

Gouvernement, après avoir entendu les parties intéres
sées, déterminera le mode d’exécution dos art. 3 et ¡j.

Mandons et ordonnons, etc.

Présenté le 16 Mars i837. D. J, Lejcune.
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